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POINT 4 a) DE L'-ORDRE DU JOUR 

EYJ-ùv!EN . DES RAPPORTS ANNID~LS .lJES AU1'0RITES AmHNIS'.l'RAN'l'ES SUR L 1 ADMINISTRATION 
DES TERRITOiRES SOUS TU'I'ELLE : SITUA'i'IOl'J DP~JS LE TERRITOIRE SOUS '.i'UTEirT,R DE 
LA NOUVELLE-GUII\TEE- : RAPPORT DU COMITE DE REDACTION (T/L.1074) (suite) 

Le PRE§IDEN! (interprétation de l'anglais) : N~us poursuivons l'examen 

• de la situation dans le territoire . sous tutelle de la H0uvelle-Guinée. Nous 

examinerons en particulier le rapport du Co:nité de rédaction (T/L.107h). 
Un certain ncmbre d'amendements aux .conclusions et recommandations du Comité 

·de rédaction ont été :prései1tés par l'Union soviétique. Ces amendements ont été 

distribués sous la cote T/L.1075. Je vous propose d I examiner, :p:1y-agrap:1e par 

paragraphe, le rapport du _Comité de rédaction. Nous examinerons en même temps 

les amendements concernant. chaque paragre.phe, mais auparavant je Vf.' .. is donner la 

parole au représentant de l'Union soviétique qui désire présenter ses a.~endements 

.et son ·J;>rojet de résolution figurant au document T/L. 1076. 

M. FOTINE .(Union des Républiques socialistes soviétiques) (inter­

prétation du russe) : Au cours de la discussion générale sur la situation dans 

le territoire sous tutelle .de la Nouvelle-Guinée et du Papua, la délégation · 

soviétique a déjà exposé son opinion sur la question et a présenté diverses 

considérations et propositions concernant l'avenir de ce territoire. 

- Conformément à notre_ position, nous avons soumis hier au Conseil de tutelle 

un projet de résolu1ion qui figure au document T/L.1076. 
Comme vous le constaterez, ce projet de résolution est ebsolur.ient conforme 

aux dispositions de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux 

peuples coloniaux; ce projet de résolution vise m~me à mettre en oeuvre ~ette 

L'éclaration. 
' . Le pr0jet de résolution que vous avez sous . les yeux se passe d'explications. 

Dans son préambule, il constate -le fait que le Conseil a examiné le rapport de 

J. 1 autorité administrante sur l'ad.~i~istration du territoire de la Nouvelle-Guinée 

pour l'année 1962/l963 et a également entendu les âéclarations des représentants 

de .1 1 autorité adr..1inistrante .qui ont exposé la situation dans ce territoire. Notre 

projet note également que le Conseil s'est inspiré des dispositions de la Charte des 

Nations Unies et de la Déclaration sur l ' octroi de l'indépendance aux pays et aux 

_peuples coloniaux énoncées dans la résolution 1514 (XV) de l'Assemblée générale. 
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M. Fotine (URSS) 

Le préambule de notre projet note également avec regret que l'autorité 

administrante n'a pas :p:!'.'is jusqu'ici J.es mef:ures nécet=:sair.es pour transférer tous 

pouvoirs au peuple du territoire confor:1:ément au paragraphe 5 d.e la résolution 

1514 (XV). Cela, vous l 'avez tous constaté, a ét6 clairer,,ent montré au cou::.·s des 

débats. 

Enfin, le préambule note égal ement que les pouvoirs _de la Chambre l'assemblée 

du Papua et de la Nouvelle- Guinée sont extrê!:1 emcnt limitas et que -J.

1 auto;rité 

administrante détient encore tous les pouvoirs législatifs et exécutifs dans le 

territoire, car ce n ' eDt pas la Chambre qui approuve en fait tou~es les mesures. 

Toutes les rr.esure::: exécutives sont en réaJ.ité approuvées à Ca~ü,c:_•~·a.. 
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Pour cés raisons; . la délégatio~- soviétique :vous -p~~pose d'approuver le projet 

de -ré~olv::iori ·g_ui comp::-end nctamment les clansG·J suivantes : 

··'lJ. Co:1fin1e le droit imprescri.:ptlble d.u peuple du Pal)ua et de la 

· ••· • • r1C:.1.ir<;;i1e·-GÛinéé à i' autodétermination et à l' i 11dépe11·J.ance con!'o.r.nément à la 

Déclaration sur 11octroi de 11 inàépendance aux pays ·et ~ux ~euples coloniaux; 
112. ' InVite l'Autorité ad.minist.rante à appliquer les dispositions de J.a 

:ré~olution .1514 (XV) .d,e l ' Assem~lée générale au Papua et en Nouvelle-Guinée 
. . A . • • 

• 1e plus tot pos_sible, et en tout cas avant le vingtième anniversaire de 

l ' Organisation tles Nations Unies; 

"3 . Engage notammént l'Autorité administrante à pn:,:1•,'ire d 1 m:gence des 

. mesures pour transférer dans le Territoire tous pouvoirs 1-J,:islatiis à la 
. ' . 

• Chambre · d'assemblée et pour abroger les dispos1 tions discr:1'.!::.~atoires des 

ordonnances électorales? qui prévoient l'attribution à des Australiens de 

sièges spéciaux et de sièges de membres fonctionnaires à la Chambre 

d'assemblée; (T/1. 1076) 

Je n'ai pas l'intention d' insister car, au cours des débats , notre délé­

. gation et d t autres ont souligné que, bien qut un organe lé~islatif ait été -~ . 
_institué dans le Territoire, i l n'a pas encore obtenu la plénitude des pouvoirs 

· 'qui lui permettrait de remplir entièrement sa tâche et de jouir de ses 

p::érogati ves . 

Durant la discussion, comme on le cait, les représentants de l'Autorité 

adr.iini strante et de certaines puissances coloniales ont af~irmé que le moment 

n ' était pas encore venu pour accorder au p~uple du Papua et àe la Houvelle-Guinée 

l'autonomie et l'indépendance car, ont- ils dit , ce Territoire sous tutelle est 

très en retard. dans son développement économique . Seloa eux, aussi longtêmps 

que ·certaines conditions d'ordre _éc~no;nique ne sont pas remplies, il sera 

impossible d'envisager l'octroi de l ' autonomie politique à ce Territoire. 

Je ne me propose pas de discuter cette question à fond ma-intenant car 

nous avons .eu l ' occasion d'exprL11er notre opinion à cet égard au cours du débat . 

: .': .Néanmoins, je · tier.s ù rappeler que de telles af'firmations sont en contradiction 

-flagrante avec la Déclaratio=i sur l' oct~oi de l'indépendance aux pays et aux 

peupi,es coloniaux. Le paragraphe 3 de la résolution 1514 (XV) , qui contient 

<:ette Déclaration, approuvée -par 1tAssemblée. générale le 14 décembre 1960, 

est ainsi c·onçu 
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"Le manque de prBparation dans .les domaines pol itique, économique ou 

cocial ou è.ans celui de l 1 ens~:tgneme-:it ne doit jamais être pris corn.me 

pn$texte peur retarder 1 t ind6pendnnce . 11 

Le paragraphe 5 de cette Déciaration stipule 

"Des mesures immédiates seront prises , dans l es territoires sous tutell e , 

les territoires non autonomes et tous autres territoires qui n1 ont pas encore 

accédé à l 1 indépenclance, pour tr::.nsférer tous pouvoirs &ux peuples de ces 

territoiree, sans aucune condition ni réserve, conformément à leur volonté et 

à l eurs voeu:~ librement ex; ... ~i:nés, sa;1s aucune distinction d.e race, de 

croyance ou de couleur, afin de leur :pe11nettre de jouir è.1 1,.!'e indépendance 

et d1 une liberté complètes . 11 

Ces dispositions de la Déclaration détenninent d ' une maniè:e très nette 

la voie que le Conseil de tutell e doit suivre dans 11 examen de la situation dans 

le Territoire du Papua et de la Nouvelle- Guinée. Si 11Autorité aèlministrante 

et certaines puissances coloniales qui aiment dire, ici et dans d1autres organes 

des Nations Unies , qu' elles sont prêtes à tenir compte des voeux des populations, 

sont sincères à cet égard, le projet de résolution présenté par la délégation 

de l'Union soviétique ne devrait pas soulever d1 objections de leur part et, en · 

füit, elles devraient l 1 approuver. Ce projet de résol ution répond à toutes les 

exigences de la Déclaration et à toutes les décisio~s des Nations Unies en la 

matière car il a pour but de mettre fin , aussi rapidement que possibl e, au 

système colonial et d ' octroyer à tous l es peuples des territoires non encor e 

indépendants, quel que soit l ' endroit de la terre où ils . se trouvent et quel 

que soit aussi leur niv-eau de 'dév-eloppement économique et social, l 1 auto:1omie 

et 11 indépendance . 

Le PRESIDENT ( interprétation de 11 anglai s) : Je propose que le Conseil 

de tutelle prenne tout d'abord le projet de conclusions et reccmmandations contenues 

dans le document T/L. 1074, avec les amendements qui y sont propozés 1 et que le 

Conseil passe ensuite au projet de résolution contenu dans le document T/L. 1076. 

s:11 n ' y a pas d ' objecti ons à cette procédure, je prie les membres du Conseil à 

se référer à If armexe au document T/L.1074, section II, "Progrès politique" . 
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Le Président 

A ce sajèty il y a une pi·opo:5:i.tion d ' ainend~ent uu paragraphe 1 du docum,mt 

T/L,.~.O;h,·, -:.• ,r>rla'nt à insérer Q"l nouveau pa:rcg:C~ph? après le titre 
• ., . ~ . : '. po .... :.:G.1. q u~: ' • 

Y a - t - il des observations àu su.i~t de cette proc•foÙre? 
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Mlle BROOKS (Libéria) . (interprétati0n de l'angleis) : En ce qui concerne · 

le premier amendement, j I Ri .rem3r9,ué que le re::'résentant é'.e 1 1 Ur.ion soviétique a -

or:fo de mentionn0r l'a~corcl de tutelle dans la citation qu'il n. faite. Par exemple, 

il a dit 

"Le Conseil estime que, dans le Territoire du Pap11a et de la 

Nouvelle-Gt.!:'..née, 1 1 Autorité administrante d.oi t fo.t:der son action sur les 

dispositions de la Charte des Nations t!nies èt à.e la Déclaration ~ur 1•octioi 

de l I ind.épenclance aux pays et eux peuples • • • " (T/L.)_07'2) 

• Il est évide::nt que lorsque r-=ius discutons d'un territoire qui ê.épe:1d d'un 

·accord înternutional, il est nécessaire de tenir compte de cet ~:-'.!cord. ;;e me 

demande si cette omission est involontaire et si l e représentant de l'U.üon 

soviétique serait disposé à accepter cc léger amendement . 

Si le Conseil le désire, je continuerai à examiner les amendements; mais si 

nous devons les prendre itun après 1.1 autre , je me réserve l e 'droit de reprendre la 

parole par la suite. 

du russe) 

M. FOTINE (Union des Républiques socialistes soviétiques) (interprétation • 

La délégation de l'Union soviétique n 1 a aucune objection à l 'amendement 

proposé par la représentante dti Libéria. 

Le PRESIDEf\lT ( interprétation de 1 ' anglais) : La repré.sentante du Libéria 

voudrait-elle formuler exactement cet emendement? 

Mll e BROOKS (Libéria) (interprétation de 1 •anglais) : Le texte devrait 

comprendre les mots 11Accc,rd de tutelle II après les mots 

les dispositions de ••• 11 

Il 
•• • fonder son action sur 

Le PRESIDENT (interprétation de l ' anglais) : La représentante du Libéria· 

a proposé un anendement gui a été accepté par le reprézentant de l 1 Union soviétique. 

M. FOTINE (Union d~s Républiques social istes soviétiques) (interpré­

tation. au -russe) : Je vous prie de mtexcuser, Monsieur le Président, de la r apidité 

avec laquelle j 1 ai accepté cet anendement car je n'ai pas tout d 1 ebord tenu compte 

de l ' ordre dans lequel les mots en question devaient ~tre insérés dans le texte . La 

délégation soviétique estime qu' il serait plus l ogique de les insérer après les mots 

" •• • de la Charte des Nations Unies •• • 11
, puisque la Cherte est un docUlllent de 
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.M. }otii:e (l'RSS) 

· caractère général et qui vise tous les territoires sous tuteile • . Cette ·additLon 

é~nt: :!~sér;:fo d~-r,s ·: 1 1 o.r:dr~- que je •v:fons d' ir.Jic.._-;;;er, là déléga:tibri soviétique(·· 

n 1·61~·,erc,j_ t i.u:-,"lL'l~ objection contre l' auend0.mcnt du Libéria • 

. • Mlle BROOY..S (Libéria) (in~rpréte.tion· de 11 ~ng]ais) 

à fait juste~ 

Oui, cela est to_ut 

Le ~E~T (interpréte_t:i.o~- de l ' anglais) : I.a. représentante _du 

Libéria. a proposé un ?m~ndement' qui vient d I ê'tre accepté par le rep:césentant de . , 
.. l 'Uni?n • soviétiq'-1:e . En conséquence, .les . premiè.res lignes du pa.r[,._grar,he l du 

:. ·--~·- document T/L.1075 ê:.oivent se lire de la ' façon suivante : 
~ . 

"Le Conseil estime que, da.os le . Te_rri toire du fapua e-'; de la­

Houvelle- Guinée, l'Autorité administrante doit fonder son ac.:•·.i_on sur les 

disi;osition·s de la cœ:;te de~ Nations :Unies,. de l'Accord de ~~u:~elle et de la . 

• •• •• Déclare, tion sur ··11 octroi dé 1 1 indépendance aux pays et aux peuples . . 
coloniau.x (résolution 1514 (XV)"• 

• M. McCA...~THY (Au;tralie) (interpritation de l'anglais): le Conseil de 

tuteü.é· est, • bien entendu, fondé sur la Char~e des Nations Unies et comme la 

représentante du Libéria l'a dit la Charte des Nations Unies et l'Accord de tutelle 

, ,- a.uxq_uels,: je voudrais le rap:i;:eler au Conseil, l'Australie a volontairement 

adhéré lorsqu'elle a placé son ancien Territoire sous me.ndat de la Noi...7elle-Guinée 

. sous le régime de la. tutelle - · sont les • documents de base sur lesquels . notre 

'Conseil poursuit ses travaux .· CeG documents sont ~gaiement ceux qui définissent les 

. :. resl)Onsabilités de l'Autorit~ administrante, dans le cas présent l'Australie, en ce 

-qui concerne le Territoire sous tutelle de la. Nouvelle-Guinée. Ma déléga. tion estime 

donc ·que toute mention de cette natuTe - · ~ans ~rler du for.d de la r6solution 

: 1514 _(XV) - · doit . ê'tre limitée à une référence à _la. Charte et à l' Accord_ da 

·tutelle_. 

M. FOTTh"'E (Union des Républiques socialistes soviéti~ues) (int~rprétation 

du russe) : Je vous prie de m ièxc-.iser 4e prendre la parole de nouveau pour . 
, ' . . . . . . . . - . • 

•• :défendre l'amendement de l 1 Union soviétig_t)-e• Je _ne puis_.ê'tre d'accord avec le 
. . . 

représentant de .l'Australie. Je crois pouvoir conclure_ de son intervention ~ue la 

. '• .,. 



LP/RL T/PVÙ2.39 
- ·J3/:, -

Déclaration sur l'octroi de l 1 indé1endance aux _pays et aux peuples coloniaux ne 

constitue · i:as un docure0nt fondrtment,,-1 en ce '.lt '.i c.,:,nce:cne le Ter.d.toir.e sous tutelle 

de la Ifouvelle-G:.ünée . la d~léga tio_n d~ 1 1 Unio~ soviétig_1le a déjà eu l'occasion: 

de citer le rara[raphe 5 de la Déclaration et, con11e ~ous l'avons ·ait, ce 

paragraphe traite tout d 1 abord des "territoires sous tute:!..le11
• Ce paragraphe 

dit en effet que 11 l{>s mesure s imméd:i.a tes seront priE::es dans les territoires 

sous tutelle . . . fi, ce sont les territol:res sous tutelle g_ui sont no:nmés les 

premiers, 11 
••• :pour t ::.,anzfércr tout pouvoir s..ux :peuples cle ces tex-ri tci.;:es o ~,". 

A maintes repz.-ic,, s, après .1 1abstention de l'Austral:'..e au cours du •:ote sur 

la Déclaration à la quinzième session de 1rAssemblée gén?.ra.le, l~s re;m~sentants 

de l'Australie ont déclaré ·g_ue les effets de cette Déclaration stétenda:i.8:it au ~ 

Territoire_ sous tutelle de la Nouvelle-Guinée . 

Le PRESIDE.NT (interprétation de l'anglais) : S'il n I y a i:as d'objections, • 

je mettrai aux voix l ' arn.endement proposé au paragraphe 1 du do~ument T/L.1075 , 

Par 4 voix contre 2, avec une e,bsten~ion, 1 t amendement est re,jeté. 

Le PRESIDENT- (inter,rétation de 1' anglais) : :Nous en venons maintenant 

au document T/L.1074. _ Deux amendements sont proposés au :i;:aragra.phe l et nous . les 

étudierons séparément . Le premier amendeEent propose de supprimer, à la. première 

ligne, les mots 11avec approbation". 

Par 7 voix contre une, l'a~endemcnt est rejeté . 
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l? PRESIDEl\i'T .(interprétation çle • 1•anglais) : Le se cond amendement 
. • - · · .. ~· '. . , · 

:'. pr_opo~é au paragr:apb.e l cor..sist::} ·p. supp:t'in:er l -:;s_ mots "ccnf o:;:mé._:!.ent _ ?,UX r ~com­

. • .. ·, m9,'uo.atio~s qu' j_l, a fai te9 pr.écédemmen.t à 1 1 Au~orité administ!'ante 11
• -Y· a-t-il 

. . , . . . : .. • . . ' .· . . . . ; . . ~. • 

.-

une . o'bservatic::i à propos de . cet 8lllendeœent ?_ . • , 

.. • .. · M. Y.-0:~Xi:IB (Union :les République~ socialistes soviét i ques) (interprétation - ---·•-... -.... . . 

du russe·) : L' u::nendGillent proposé par la.délégation de l 'Union soviétique est 
entièrement .jus 'l;if'ié et, à . cet égard, je voudrais attirer· l ' attention du· Conseii ' • :• 

sur •;La recoI!iI:lanclation-de la trentième session du Conse11· de tut8lle.. A cette · ' 

• ép?qu~,, l e· Conseil. a examiné le p r.ogrè,,'s -poli tique du te:?:.·ri t cirf": de le iicuveile-Gu.i.née 

et â ~éclaré 11qur11 prend note g_u.e cette Assemblée• législat iv,:; Fi·•. trC t o 'is les 

pouvoj.rs_ législatifs concer nant l e terr itoire" o Je souligne t!to•.~s les pouvoirs 
• ~ ' ' 

iégislatifs"; il ne sr agit pas è.e certains pouvoirs , mais il s 1 :.1,sit de tous • les • 

pouvoirs l égislatifs. Le. délégation soviétique a déjà établi que les pouvoirs 

~e ·1.a· ~b~br~ aJ~ssemblée ,· ~igré ~a recc~ndo~ion dont je viens de donner 

lect~e,·· seront très l imités. .Je voudrais rappeler ce que le repré_sentant de 

. 11 ~ion soviétiqtie . a .è.it"'le 28'ma1 ' 1964 au Con~eil de tutel le 

• • :-11 . -.t~ 'les r eprésentant s··ae i 1Australie~~ - ont recohnü qua· les· pouvoirs de la 

'Chambre d '-assemblée · étaient 'très· limité s et que le gouverneur gén~r-~i et l ê 

Go~vernement de Canberra, ·conformément à la loi S:ustralienne, · avaient. 

maint enu leur contrôle sur les territoires et avaient conservé le droit 

d1 opposer un veto à toute l t?i . adoptée' pa.r la_ 0hà.ro.bre d ' assemblée. 11 

(123oème séance , p. 23) 

Telle est la situation. Il exist e un droit de veto auquel on ne peut 

· échapper. Les autorités australiennes conservent ce droit de veto et il est 

naturel que , dans ces conditions , mêne les pouvoirs légisJ.atifs• li'Jlités donnés 
' ' 

à la Charabre· d'assemblée n'aient guère de sens . 

En ce qui concerne notr e .ruuendement, la présence dans le texte de ces mots 

" conformément aux recommandations qu' il a i'ait es précédemment à l'Autorité 

administrante'.1
, est absolument contrai re au text e même des recommandations et 

serait incompatible ·avec ·les recom:nandations que Je vi ens de cit er. 
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M~ 1~~CARTHY (Australie) (interprétation de l'anglais) : J 1ai ~xpliqué, 

et le représentant srécial a é~ale,,1.cnt ex:pli-c_:ué à cette session du Conseil 

la situation ù l I égard des pouvoirs donnés au gouverileur général d~ 1 1.Australie . 

en ce qui concerne les 1.ois· àc:.o;rti~s pa:i; la Chamb::.~e d 1asaem'blée. Ces pouvoirs, 

en fait, n'abrogent pas pretiquement les très larges mesures d 1autonomie 

législative que possède cette Chamb~e d 1assembléeo Aux termes de la législation 
. . 

fondamentale australienne, co~.n:e je l'ai expliqué il ent nécess&ire que certains . 

pouvoirs der.c.eurent e;:ico:te entre les n:ains du Parlemen·t australien; po1.1r • des raisons 

di verses et très bo~nes, y comp·~is le i'ait qtte c I est le Gouver~1ement él~ 1 'AustraJ.ie 

qui a souscrit è.es obligations internationales, ce;; mêmes . obli;;::i.tions q_ui ont 

été discutées ici. Puisque ie Gouvernezent de 1 1Australic a souscrit ~~s obli­

gations à 1 1ésard du Territoire sous tutelle, il ne peut évidc~~·ent pas, à cette 

étape, se a.émettre de ses pouvoirs qui lui permettent de faire fa.-:e à ses 

obligations dune; l'accol:lplissement cle ses responsabilités à l ' égard de notre . 

Ore;anisation. Je mentionne ceci co::!r.te un exemple de l'une des raisons du maintien 
de ces pouvoirs . 

Le représentant soviétique a cru bon également de négliGer le fait qu'il 

n'appartient pas à l' Administrateur du Territoire du Fe.pua et -de la Nouvelle-Guinée 

de faire adopter une lé gis la ti on par le. Chambre d' Assemblée, à moins q_ u' i 1 n I ait 

l'appui de la majorité élue de cette Chembre êt'Assetfülée. Par conséquent, en 

fait, les pouvoirs auxquels le représentant soviétique e fait allusion sont des 

pouvoirs négatifs qui sont en fait contrebalancés, dans une très large mesure, 

par le fait que la Chambre d 1Assemblée est l'organe législatif du Territoire 

et que J.es lois ne peuvent @tre mises en ceuvre dans le Territoire que grâce à 

l'appui de la majorité de la Chambre, et d 1aucune autre i'açon. 

Pour cette raison, et tenant compte des résolutions antérieures du Conseil 

Qe tutelle qui ont été incluses dans le rapport de sa propre Mission de visite, 

je suis d 1 avis qu'il y a une tràs grande ressemblance - et il y a été ~ait 

allusion à bon droit dans le projet de reco:mc:endation qui nous est soumis - entre 

·1es pouvoirs Qe la Chambre d 7Assemblée et les pouvoirs envisagés par le Conseil 

de tutelle à sa derriière session. 



. .... . ' .. 
. . . .. 

Le PRESIDENT ( inte1--prétation de l I angla'is) S' il n'y a pas ·d'autres 

• o'bs·!=?~Vatiôns j nous . aJ.i,Jns ma1n~emmt nous · prcr,oi:,,cer sur l I amei:dement soviétique· 

_te_ndant à s~pp~i.:'!e~ les mots 11confomé;uènt' aux ·recomrna.vidatio::-is qu'il B fEtH;~s 

·. ·pr6céë!e~~nt à ·1: 1,uto:r1 té adm::.n1st:::-unt~ '! . • _· _· _ 

Par · 6 voi~ cnn-i::-e une) avec ·une abstention., 1 1 s..rn~_nd.ement .est re.ieté . 

Le parag:•a;:~1e 1 est ar..opté à l 1 unar,imité;-'. ·• 

Le ?~è~_s:r:z~iT ( intçrpré-tat:!.on te l : anglais) Hous en Yenons maintenant 

au paragraphe 2 du proj~t de conclusions êt recornmandations figurant au document 

T/L.1074 . ,_ La délégation soviétique a p:::-opcsé un 6.111e.ndement à ci para;raphe; cet 

amendement,, g_ui consjF-te à ajout~r' Une : :Phrase au ~9but d.u par&?;•·e:.ohe 2 actuel, figure 

.. •· su pa~agraph~ 3 du docunent T/L.1075~ . . 
P6r 4 • voix contre 2 , avec une abster..tion, 1 1 mendement est ::--ej~té . 

Le PRESIDENT .(interprétation de 1tanglais) Nous en veno:::1s maintenant à 

1tanendenent soviétique ·s'appliquant au paregraphe 2 original et f~gurant eu 

•• -paragraphe 4 du document T/L. 1075 . 

M, FOTINE ('Union des Républiq_ues socialistes soviétiq_ues) (interprétati on 

du . russe) ·: Point d I ordre : je voudrais attirer l 1 attention sur le fait que le 

paràgraphe. 4 de notre 'amendement vise également le paragraphe 2. 

i~ PRESIDENT (interprétation de l'anglais) : L1 et:1endenent soviétique 

figurant au paragraphe 4 du document T/L.1075 tend à supprimer de la première et 

de le seconde l.i8ne du pcragraphe 2 d:u è.ocum~nt T/L.1074 les mots "la création 

de cet qrgane marque un progrès impor tant dans l 1 évol.ution politique ~es popui~tions 

q.u -Te:rritoire 11 et à les rempl~cer par le texte suivant : "Le Consej_l estime que 
. . 

tou_s :poùvoirs da::is le Territoire doivent être transfér~s c::. 1 u1·6ence à la ChGmbre 

d'assemblée, confo~ément au p~agr~phe 5 de.la résolution 1514 (XV) de l 1Asse:nblée 
\ 

générale . et exprime -1' espoir ••• 11 

. •. Mlle BROOKS (Libéria) (i_nterprétation de. 1 ~ anglaii:;) Je v-oudrafs 

demander . su r eprésentant de l'Union sovié~cique s I il accepterait un petit amendement. 

• Je suggérerai que les mots "d'urgence" soient supprimés du t exte proposé. ·· 
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M. FOTINE (Union des Républiques socialistes soviétiques) (interprétation 

Avant de r,arler brièv-ement du sous- arnenêl.ement de la représentante ·au-

Libéria, je voui::.rais attirer 1' attention a_es membres du Conseil de tutelle sur le 

fait que la .résolution 1514 ( XV)', gui est citée dans le rap_~ort, a été adoptée 

il y ·a plus de trois ans et demi et que, au courG de cette période, aucune 

modification ca:cdinale ne s 1 est effectuée en ce qui concerne l révolution poli tiqué; . 

par conséquent, la Déclaration sur l'octroi de l'indépenc1ance n'a pas encore été 

mise à exécution dans le 'Te~ritoire sous tutelle de la Nouvelle-Guinée . 

Pour ce qui est du sous-amendement suggéré par la repYésentante du Libéria, 

le délégation soviétique est pr~te à 1 1 accepter, mais avec la. r0serve que je viens 

de faire; sinous acceptons ce sous- amendement c ' est unique!!lent dans un esprit 

de collaboration au sein de ce Conseil. 

M. McCARTHY (Australie) (interprétation de l ' anglais) Le représentant. 

de l'Union soviétique ne considère- t - il pas que l'établissement d'une liste 

électorale, l'établissement du suffrage universel sans. discrimination d ' aucune 

sorte sont des progrès importants? En outre, ne cons•idère- t - il J_)as que la 

création d'un parlement élu au suffrage universel des adultes est un progrès 

important? 

du russe) 

M. FOTINE (Union des Républiques socialistes .soviétiques) (interprétation 

De l ' avis de la délégation soviétique, l 1 institution d'une liste 

électorale tL.~ique et l'organisation des élections constituent des mesures normales . 

Nous rendons hommage aux efforts déployés par les représentants des Autorités · 

administrantes qui ont d11 surmonter de nombreuses difficultés avant d ' arriver à 

organiser des élections en Nouvelle-Guinée. Mais prendre des mesures et ·s ' efforcer 

de les réaliser sont deux choses qui diffèrent complètement de la réalisation des 

objectifs qui devraient déco~ler nécessairement de ces mesures . S1 efforcer de 

créer _un parlement représentatif, un organe législatif jo~issant de tous les 

pouvoirs législatifs est une chose et c'est autre chose que la situation devant 

laquelle nous nous trouvons : à savoir que tous ces grands efforts n' ont abouti 

qu' à la création d ' un organe doté de pouvoirs très limités . C' est la raison pour 

laquelle la délégation soviétique estime qu'en ce qui concerne le développement 

politique, il n I y a pas eu de progrès malgré les efforts accomplis par certains 



· ..... 
: •• .. 

fonctionna.ires de l'Autorité ad.m.inistrante. . . ])fous estimons qu I il n'y a pa.s eu de 

progrès notables .· 
. . . . . .. 
-\ ·Cert.es,' nouG . rendons .hœ:'Jnage· aux efforts de tous c,~s hc:rr">:.es a_ni o:1t t:::n.,.rersé 

. . . . . •. • . . \ . . . . . . . 
les ... jungles et les montagnes . Hais, il 'y a l o. quelque chose. qui est e:nt:.0re~ent 

di°fférent d~ la politique prâtig_uée ·par ·1: Autor.ité acl!i'inistrante; ·à · notre -e.~is_, 

i l y a_.là_ une différence fènè.ameri:taJ.e . •• Hèus estimons que la. Chambre d 1 assemblée, . . - . . 

• telle q_u'elle a 6~é- créée,·· n'est :pas !.Ln org.::.ne· ayant ies pJ.eins pouvo~rs; elle n'_a 

•• · pas :.J.es droits .qt:e po;;sèdent dt r.a.bi tud~ les parlements, au sens véri·c·o.bJ,e dtt terme 

"parlement" . 

En outre, la· deléga:tion • soviétique à · déjà fait rema::~quer, e:.1 cou:cs à.e la . . ... 
•. discuGsi6ri. .générale, que le·s '-éle~tions s I étaient ~ffectuées dans D.n cert&.in désordre . 

lJous .. avons · déjà signé.lé que la composition de J.a :Ch~bre d' asser: ).d; est entachée 

c~~ discrini.~ation; • des pla~es • spéciales sont réservées à. des perscnnag~s off'iciels; 

_près de la moitié _des sièges de .ce prétendu parlement sont occupés par des 

représentant~ des Autorités administrantes . 

. ~ OPRISH (Nouvelle-Zélande) · ( inte_rprét~tion de l'anglais) Ma 

deÜégation· votera contre cet· amendement, l)arce· 'q_u 1 elle estime que la cr6ation de le. 

'·;:~ Ch~bre d.'essemb~ée en Nouvelle-Guinéé _est, _non ~eulement, un proer~s significatif, 

mais le_ progrès lé plùs important q_ui ait été eff'éctué dans le domaine politique 

par· ie Territoire sous tutelle de la Nouvelle-Guinée. Je dis ceci, non seulement 

:par~~ _que c 1 ~st J..a. pure vérité, mais :parce que nous pens.ons que la. créa.tio_n de cette 

Chambre d' e.ssemblée .a fou_rni.-1' inst.rur.1ent grâce ·auquel des dispositions relatives 

• au transfert _des pouvoir_s po~rront ~-tre disc'u.tées· par J.es· représentants élus de la 

• populatic)J:1; ces dispositions pou_rront être prises~ . en toute c€rtitude, de ~anière 

à · ce que"_J.e trans:fert ~as. ppuvoîrs . ait 3:ieu cc;:iformê:ment a~ voeux a·e la ·population 

'· : âù Territoire sous tlltelle de le Houvelle:-Guinée· et" au rythme désiré par cette 

population, puisque ces voeux seront eXj?rimés pa:r les représentents , élus à ia Chambre 

d'assemblée. 
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.M. M.cCARTHY. (/lUstralie) ( inter:prétation de l ' anglais) : Je ne veux pas 

prolonger cette discussion théorique . Ném1m<.);;.ns, en ::éponse à ce qJJ I a dit le 

:i·ei>1;é_,, ~nr.ont de l ' Uni on sov-::_étiq_ue lorsqu ' il a rendu hoTill'l::-se aux f0~1ct:i.o:mr.ires • 

q:ii ont ef':fectué le travai l sur place . en Nouvelle- Guinée) Je voudrais souligner 

que ces :fonctionnaires , lorsqu ' i l s met taient à exécution leur tâ~he maginfique 

d'organisation et de planification en vue d ' établ ir une l i ste comm~e , agissaient 

sur les ordres de l ' Autorité aèministrante elle- même et mettai ent ·en ·oeuvre la 

politique de cette Autorité aw...inistrante. Cer leur tache consiste à exécuter 

la politique de l'Autorité administran~e, pol itique qui est fonn.ée sur la 

législation que pratique le Pa;.lement australien lui- m~rr.'3 : le s;ptème du suffrage 

universel des adultes basé sur une liste électorale connnune, sans dist:inction de 

race , de croyance ou de couleur. 
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M. M~Ccrthy (i1ustr2.li_.';,) 

.Je_ voudrais également.' souligner ,tj_üe: le !'€présentant . dB il ùnîpn soviétiq_ue 

se trompe l.orsqu'il· ··dit .que près de la r:;oitié d2s membres de l'Assemblée son.t · 

.Australiens. En fait, 38 membres · -sont a.~ s ~e:r.ii::e s e,ù-toèhto:1e s élus , et 26 • sœ1t 

des membres non·àutochtones, et par.mi ces derniers 16 ont été 'é l us sur la base 

·d'.une liste ·commune et du -système du suffrage universel des adultes , 

Le ~ê._ID~ (int_erpré~àt:!.~n de, i 1.àngiais) : :E-cant donné qu~ le 

:; • .. . _. soùs-àmendement • ~uggéré • :p~r ia rep1~ésentante è'.~1 Lïbéria a été accepté, 11 am2ndc2-:1ent 

: • _ au paragra:i?he 2 ~ou.'Jlis par ··1 1 Union soviétique proposerait qu1 ap:·ès les mots 

:.. : "ie -Conseil estime", le zr.~~bre de plu-~s~ ."ia création de cet c-r_-!-;:me marque un 
. •' . . . 

_- progrès important · dans 11.évolution :politique des populatj_or..s du terri1:;,::ire II soit 

·;-~up~rim.é~ et q_u~ ie· membre de pœ:-ase suivant soit inséré : 

"Tous pouvoirs dans le territoire èoivent être transférés d ' ~ge~ce à lÙ 

Chambre d'assemblée conformément au paragraphe 5 de la résolution 1514 (XV) 

de l'Assemblée générale. 11 

Je mets au,~ voix le texte de cet e.mendement revisé. 

~2!:_yoix contre 2, avec 2 e.bstent=i:.,ono , · l I c-.J.ne11.der:ient est re ;jeté . 

Le PnESIDfill'.r ( interprétation de l 1 anglais) : Mous :pas sons maintenant 

• au· dernier amendement au paragraphe 2 de 11 annexe au docur:1ent T /L .1074. Il figure 

.·· au :parogrephe 5 du document T/L .1075, et propose de remplacer la fin de la 

deuxième :phrase, après les mots "commissions pn.rlereentai ref:; 11
, par les mots 

"en vue de l'élaboration des lois qui régiront 13, vie dans le territoire". La 

dernière :phrase .au paragraphe se lirait donc comme suit: 

"Il cuegère que 11 .Assemblée soi tencouragée à créer un systèt1e de commissions 

parlementaires en vue de l'élaboration· des lois 4ui régiront la vie dans le 

. territoire. 11 

Je mets aux voix l'amendement proposé. 

Pnr 7 voix co::1tre une, sans ab~ amendement est re,jetf. 

L-e paragraphe 2 de l'anr.e:xe au docw'11€U-\i T/L.1Q7!l- est ado-;:>téià l'una.nimité. 
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Les pa.ragraphc:s 3 et ~ --~~tJ:?!~-~~u!?,~cu~~.:::,~.:/,!!:2:_~] ~;?E-t aao:ptés.' à 

11 unaniinit1. 

Le PRESIDENT ( inter:;>ré-:.ation c:ie 1 1 angl~i s) : Nous p-e,ssons au ----- -
paragraphe 5, auquel un emer1dement est proposé dans le pa:..·agraphe 6 du document 

T/L.1075. Y. a- t -il des observations? 

M. r~·:NJE (Ur:.ion des H111ubl:i.gues socialistes soviétiques) (i:1te:,•_p:-.•é~è.tion 
du russe) : Je voudrais sim;,le:cent dire que 1 1 a.mendeme:it pro:posé par la dé légat.ion 

de 1 r Union soviétiq_uè reflète la ni tuation telle q_u 1 elle e;dste; notë1:U.1ent en 

ce qui concerne les pouvoirs des conseils administratifc locax.x. Nous ne demandons 

aucune explication :particulière . 

I,i., HcCARTHY (Australie) ( interprétation de 11 anglais) Je suppose qu I en 

soumetta~t cet amendement notre collègue est dans l'erreur en ce qui concerne 

les pouvoirs des conseils administratifs locaux. Ces pouvoirs, comme on l ' a 

souligné dans ce conseil lors de plu~ieurs sessions, ont récemment été modifiés 

de façon à prévoir que , · en cas de besoin, ces conseils ad..~inistratifs locaux 

soient complete1:1ent représente.tifs de toute la population dans certains districts, 

avec des pouvoirs considérables en ce qui concerne 1 1 activité de tous les 
~' 

habitants de ces districts . Il n1 est p~s v-.caiment _exact de dire, cor.,me on le 

propose dans cet amendement, que toutes les décisions des conseils sont 

subordonnées à l'approbation des représentants locaux de l'Autorité administrante . . 

Selon leurs procédures, les conseils administratifs locaux ont des pouvoirs bien 

définis qu'ils peuvent exercer, à beaucoup d'égards, de fa1on autonome . 

M. FOTINE (Union des R~publ;iques socialistes soviétiques) (interprétation 

du russe) : Je cooprends par~aitement que la période des questions et des réponses 

est passée depuis longtemps pour cette session du Conseil de tutelle, et je ne 

voudrais pas revenir à de tels échenges. Permettez-moi cependant, en guise 

de réponse, de poser une question au représentant de l'Australie . La situation 

dans l e Territoire sous tutelle est- elle vraiment tel:e que les conseils admi­

nistratifs locaux peuvent prendre n'importe que!le décisicrt sans ~ue 1 1 approbation 

de l'Autorité adtlinistrante soit nécessaire? 
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H. McCARTHY (Austr~lie) . ( inte17rét&.t:i.on de 1 1 anglais) : Mn. réponse .est 
- . 

affirmative: 'les con~eils ?euvent prendre de no~breuses décisions dQnS le cadre 

des dispositions énoncées dans l 'Ordonnanc,:; des consdlo aëlm:inistratifs locaux 

. i:li:3e en oeuvi ... e pe.r la législâ.tùre du territoire, _ainc;i que füms le règlement 

• : établi pour chaq_ue conseil. 

• Mlle BROOKS (Libéria) ( interpr0tation de l'anglais) : Si je me souviens 

. bien, ma délégation a-.ra.it des réserves e1~ ce qt~i concerne la question des pouvoirs 

des . conseils aëL-:iinistratifs loce.ux, • et nous avo.ns parlé no11s-m&'-:ne s de .la. 

.· limitation de ces !)Ouvoirs. E:.-t conséquence, la délégation du l.i;..:érie. ~rpuiera 

cet amendement. 

Le PRRS.~~ ( interprétation de l ' anglais} : S' il n_' y a. pas d'autres 

observations, le Conseil va voter sur l 1 runendement figurant au paragraphe 6 du 

ùocurr.ent T /L .1075. 

Par 5 voix contre 2. a·:ec une e.bste~!:ion 2 l'amendement est re.i~té. 

Le paragraphe 5 de œ-nexe au document T/L. 1074 est aèopté à l'unanimité . 

Le. PRESIDENT ( interprétation. ~e 11.anglais) ·: :Nous passons maintenant 

:à~. parc.graphe 6 dt~ document T/L.1074, auquel un nmende1uent est proposé dans le 
• • . ~ 

.:- paragre.phe 7 du document T/I,.1075 . S'il n'y.a p:;:,s d 1 observctions, je mett::-ai 

• cet al:!endement aux voix. 

Par 7 voix contre une, sans abstention, l~\'?lenc1ement est re.ieté . 
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Le PRESIDFNT ( interprétation de l I anglais) Noùs allons maintenant -----
passer .au vote sur le paragraphe G du docu~ent T/L.1074 no~ amendé. 

M. FO'.Z'I.NE (Union des Républ~.q_ues ;c;oc:.alis'~es soviétiaues) ( inter-
~ .... , ..... .__ Jo 

:prétution du russe) : Je vous deno.nde, M.::msieur li: Présid,mt, de bien vouloir · 

mettre aux voix sép.?,r-sment la p:ceraiè:ce :;_:fr!rase du paragra:;>he 6. 

k!-· f1~C.fl.}~TfJJ (Austrs.lie) ( interprétation de 1 1 anglais) : Je voudrais 

dire quelques mots sur le. deuxièrea phrase du pi'l.Xagraphe 6 et je suis p1~'êt à le 

faire avant qu' interv.iei:ne .le vote par divisio!l demandé par lé représ211tant 

de l'.Union soviétiqu<â, si au mo:'..:-1::; le Président y consent, Ma délégo.t..:..on se 

demande -r.cainent s'il doit y avoir une différence dans le min5J.i_~~l':1 d ' âg<) exigé 

pour que les fernnes et les horr:mes puissent voter . Je tiens à dire, en f'aisant •• 

cette observation, q1.:e ma délégation n'a rien contre les éleètr::..::.,es. Daris mon 

pays, les hommes et les femmes votent selon les m~mes dispositions, et nous 

pensons qu'il doit en ~tre ainsi. Mais je me demande si les différences entre 

sexes doivent exercer une influence qua:1t à la détermination de l'âge minimum 

requis potu· pouvoir voter. 

Mlle BROOKS (Libéria) (interp~6tation de l 1anglais) Je pense que le 

représentant de l'Australie vient de fa:ire cette remarque pour se moquer un peu 

<ie moi. Mais pourquoi les hommes ne peuvent-ils se marier qu'à 2l ans alors que les .. . 

fercmes se marient à 16 ans. . Dans ce do:nainc, il y a donc une différence entre 

l ' ~ge de .l'homme et de la femme, et il semble plus lègique encore que si u.~e fennne 

peut se marier à l6 ans, elle puisse devenir électrice à 18 ans. Je pense que 

c 1est là une règle à peu près universellement acceptée. Je demande au repré~ 

sentant de l 1Australie de ne. pas voter contre cette disposition particulière. 

1.1.:~~ (Australie) (interprétation de l'anglais) :· Je n'aime guère 

avoir des différends avec la représentante du Libéria, en particulier en matière 

de droit ou de questions touchant aux sexes. Mais je pense qu1 elle cor.imet une 

légère erreur quant à l'~ge minireum exigé pour le mariage. Je ne suis pas un 

spécialiste des questions matrimoniales ~ais, à ma connaissance, il n'y a aucune 

loi établissant une discrimination entre les sexes quant à l ' ~ge àu mariage; · 

je ne connais aucune loi empêchant · un homrr.e de ·se marier avant 21 ans et, concernant 

la femme, aucun statut différent ne s'applique, que ce soit en Australie, au Papua · 

ou en Nouvelle- Guinée . Si je me suis trompé d'une manière générale, je suis certain 
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!b.....t1r.Carthy (Aust~) 

·qu'aucune ici, ni dans mon pays ; ni en ·Nouvelle-Guinée, ne fixé ·~ 21 ans l'~ge 

. minimum requis pour le mariaee; parce que chez no11s ·bien des hommes et bien des • 

fem!:leS se marie!lt avent cet âge •· 

-!:!J.le_lIBQQ.iill (Libéria) (interprétatio.n .de l' angleis) : Je demande le 

même traitemen't pour J.es holl'.iilles. Si l'homme .peu.t se .marier à 16 ou ·18 ans, •. . . . . 

je ·ne .vois pas pourquoi il ne pourrait vote.r à cet âge. Mais j'estime que je 

suis • -fondée ~ demander que 1 1 âge miz:iirm.m1 soit .réduit de 21 • à 18 ans. Je pense 

que c'-est u.ne règle universellement acceptée. 

• Le ~IQ,El'J'.I' (interpréta.tien de 1.1 anglais) ·: Je mets m~intem1.11.t aux voix 

, le -p~ragraphe 6 nbn amendé. Nous voterons tout d' eborè s1..Ù' l :::.. r::-emiè:r~ phrase 

comtlenç:ànt par "Le . Conseil félicite" et se· tèrmina:nt :par ' 'l' évolution :;;>olitiqùe 

du Te·r;itoire.11
• 

Par 7 voix contre 1, la. première phrane est ado-ptée . 

Le pa,ragraph~ 6 dans ·son ensemble est adopté à._l'u..'1.animité • 

. '. Le PRESIDENT ( interprétation de 1' anglais) : Nous ·passons maintenant au· 

p~ragr?,phe 7 sur lequel plusieurs runender:.1ents ont été présentés. Nous examinons 

tout d'abord i 1 an:.endero~nt figurant au paragraphe 8 du docüment T/L.1075, qui -tend 

à insérer une phrase au· ·commencement du r,a:::-agraphe 7. Y-a-t-il des observations? 

• M~- FOTINE (Uni;~ des Républiq_ues socialistes · soviétiques) ( inte~prét.ation 

du rûsse) : Je n'ai pas l'intention d'expliquer mon amend.ement qui se bor~e ·à 

constater -simplement les faits. -· Je voudrais seulement ··appor.ter une correction · 

au teÀ't~ anglais ·dc l'amendement . Je donne lecture en anglais de la .phrase dont 

nous demandons l' fu::iert.ion, compte tenu de notre correction -: 

"Tne Council notes that ·a21 key posts in t h e Administration are held 

by Australians" . 

Dans mon amendement, le mot 11key11 r emplace le mot 11higher11
• 

· L-e · PRESIDE!IT_.(inteprétation de l'anglais): S'il n'y a pas d'autres 

observations,• nous allons voter sur l I emender.:eri:t figura.nt au paragr aphe 8, le • 

mot "key'.' rcmplili]ant le i:n~t. 1'.hi~h~r" ~ 
.• Par 4 voix ·contre -< . • J , nvec···une abstention, l' cmendement est re.ieté. 
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Le P~§SIDENT (interprétation de l'anglais) Je propose au Conseil 

de se prononcer à la fois sur les deu .. --c e.mendenents :figurant c>.u pa!agra_phe 9 du 

document T/L.1075, c: est- à-d.ire sur la ::mprirer-s:1..0n des mots "aussi rapideme:1t 

qu ' il e.:;t possi.ble de le f'aire dt:,ns J.a.prat:l.g_ue" et "to,~t en reconnaissant les · 

difficultéz q_ue pose le recrv.tem~nt 11
• 

• .Mll_e_ BSOOK~ (Libéria) (in";erprétation de 1 1 anglais) : Je voudrais 

derr.ander· au r\:!pré sentant de l ' Un:!..on sovj_étiq:te s'il acce:rterait un léger 

amenderrent à cette prc:,;iasition particul:'._ère. Au l:i.e'.1. de supprimer les nots 

"aussi rapidement qu'il est possible de l e f'uire dans la pratig_u.e", ces mots 

seraient maintenus tels qu'ils figurent dans le projet de rap:r:i:r:'.'t et, er1 conséquence, 

son ë'.:.mencler:1ent corrmenc-:rait :par les mots "tout en reconn2..is::;ar.'c les dif:i:tcultés 

que pose le recrutement" . 

Le PRESIDENT (interprétation de l'anglais) : La proposition de la 

représentante du Libéria tend-elle à ce que le représentant de l'Union soviétique 
renonce au premier de ses amendements? 

.Mlle BROOKS (Libéria) (interprétation de l'anglais) : Oui, je d.eroànde 

que le représentant de l'Union soviétique n'insiste pas pour la suppression des 

mots "aussi rapidement q_u'il est .possible de le faire dans la pratique" . Ma 

délégation ne pourrait appuyer sa proposition que si elle s ' applique aux mots 

"tout en reconnaissant les difficultés que pose le recrutement". 

M. F07INE (Union des Républiques socialistes soviétiq~es) (interprétation 

d.u russe) : La dél0gation soviétique est prête à accepter le sous-amendement de 

lu représentante du Libéria si, dans le texte anglais .,. les mots 11 as quickly as 

p~icable11 sont remplacés par. les rr.ots· "as q_uickly as possible" . 



.-.... . 

. Le PRESIDENT (intèr::,rétation · de l'anglais) .. · . --·· . .. .• • . . : • ~ •. . Je reprendrai les te1mes 

anglais €!llployés par J.e. ~:ep_::tésentant de l'-Unicn_ soviétiquc . lui-n~me; je _crois 

-: com:9re~dre que sa proposi_tion .cons'i~te è. rer.r::ilacer le mot "E:•~~-:t_!_~~b~1:,11 ?ar le 

•. mot '.'possible li. _ Par cons~quent, nous atu·ons à voter sur de\1x amencleme11ts , le 

, premier consistant à re--..1plQcer le mot "practicabletl rar le mot "possible'' . et le 

·_second à -supprimer les r.iots :· "tout èn :reconnaissant l es .d.ifficultés que pose 

le recrutement."~ 

Mlle BROOK8 . (I:,ib.6ria) (in~erprétation de_ l'anglois) : Je maintiens. ma -
. ' . 

proposit;ion et, -si le. représentant de l'Union sovi.étique :ie l' a::cepte pas, je ; 
,·_,, :, 

demander.ai, un vote séparé sur son amendement, séparant la pre:rul:ne per·:,ie. de la : 
. . . 

• sec0t1de, parce _ que je v.:n.J.drais voter en faveur d.u :nembre de phr2.Ge : "tout en 

reconcaissant _les di:!:'ficultés que pose le recrutement" et contre .le premier 

amendement. 

Le PRESIDENT ( inter:prétation de 1 1 anglais) -I-Tous passons au vote 

sur les· deux amendements sêpar6ment. Nous prendrons tout d'abord la proposition . ·-
tendant à .re:mplacer le mot 1

.
1precticable11 par lè mot "possible" . 

M. FOTINE (Union des Républiques socialistes soviétiq_t:.es) (interpré­

tation du russe) : Il mè semble qu'après la daclarationqu~ vient de faire la 

représentante du Libéria, nous sommes revenus à notre point de départ et, par 

, conséquent, nous -devrions voter sur l 1 amendement tel qu'il est indiqué au 

pa~agraphe 9 du document T/L.1075. 

Le PRESIDENT (interprétation de l'anglais) : Nous voterons sur les 

amendements. tels g_u1 ils -figurent au pô.ragraphe 9 dù document T/L.1075~ Je 

mets tout d' abo:..·d aux voix l.e premier ar.1enderr.ent consistant s, rupprimer les ·mots 

'!aussi · rapidement qu' il est possible de le faire dans la pratique" . 

Par 7 voix contre une, l' ai-aena.ement est re,i eté . 

-Le PRESID:EiîT (interprétation de 1:anelais) : Je mets aux voix le second 

• amendement cor..sistant à supprimer les mots · : "to1J.t en recormaissant les difficultés 

que pose le recrutement"~ 

Par 5 'yoix contre 2, avec une abstention, l'amendement est re;jeté. 
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Le ~~PEI_!~ ( interprétation de l'anglais) : Je mets maint,;n~nt aux voix 

le paragraphe 7 tel qu1 il fic;ure à l ' annexe au ë;,o.~ument T/1.1074 . 

Le PRZ~IDEJi! ( inte:rpr0ta tion de l' ans1a:t s) Il y a un amendement 

au ?aragraphe 8 ùe .,l ' ::mnexe au document 'i'/L.1074. Cet amendement figure au 

paragraphe 10 du .document T/L.1~75 . . Il consiste à · ajouter un ~aragra~he avant 

le paragraphe 8 actuel,, Y o ·t-il des observations? 

Mlle BROOKS (Libé::..·ia) (interprétation de l'anglais) :S·J.::.mt donné que 

nous e.vons eu très peu de temps pour étudier_ les ameadements pr(.',:.;:osJs }?nr la 

délégation de l ' Union soviétiqucJ il nous est un peu difficile è.::: procéder 

cor:ime nous le souht-.iterions. La première phrase de l' amenc1ement B~·:nble acceptable, 

mais elle semble inêiig_uer qu ' elle devrait figurer daris le projet de rap~ort ·sans 
amender celui-ci . 

Le PRSSI~ENT (interprétation de l ' anBlais) : La représentante du Libéria 

a - t - elle une suggestion précise? 

Mlle BROOKS (Libéria) ( interprétation de l ' anglais) : Je ne crois -pas 

que la diversification de l'économie et le développement des industries de 

transfonnation soient des questions très importantes . . Je crois que nous pourrions 

demander au Secrétariat d'introduire la phrase dont i1- s ' agit dans le paragraphe 8 

du rapport . Par ailleurs, je n 1 approuve pas la deuxième phrase de 1 1 amendement . . 

Le PRESIDENT (interprétation de l'anglais) : A cètte étape de nos travaux, 

le Conseil doit lui-même formuler ses désirs et voter sur les textes établis par lui . 

Nous ne pouvons pas maintenant nous en remettre au Secrétariat . 

.Mlle BROOKS ( Li béria) ( interpréta tien cle 1 1 anglais) : Je demande que les 

deux phrases de l 1a.~endement soient mises aux voix séparémen~. 

Le PRESIDENT (interpritation de l'anglais) : Le représentent de l'Union 

soviétique accepte-t- il qu'il soit procédé ainsi? 
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M.· FOTTIJE (Union d.es R6publiques soc_ialistes . sovi.étiques) ( inte:rpré­

.. ta.t.ion du r~~se) ·: Je. n'ai absollmen:i./ F,1ucùne ob.1?ction . 

M. Mcr,AR'lfil (AustrEilie) ' (:!.nterp:::-état1on _.d.e lh.i.n3:ais) : Je voc.d:ra:!:s 

• so·uligner, à propos de 1 1 mne1:;.él.ement qtù nous· est présenté, ·que, con,.mc le Conseil 

le sait et conforiuémént aux rèc~and.ations du Conseil lui- :.!l~me, . la Banque 

internationale a eritrepr:.s une enquête dans le Territoire au sujet de l1 ensemble 

étu problème_ du 'üévelo:ipement écOnomiq~e de celui-ci. Pour autant g_ue: je le sache, 

le rapport de la Bar.que internat'îcinaie· n'a :f9S encore été reçu par ·1e Gouver­

nement a._,1stralien ou, . s 1 il 1 1 a ,é·tc;, c'est tout x0cemr11e:i.t . J~ f;,:::is at:ssi que, 

d'un }?oint de vue pratique, le . . rap:port de la Banque internati0:--::,.1..e est maintenant ., 

·terminé et, s'il n'a pas encore qté sour.iis. au Goüvernement aus -l:.xr.lièn, il le 

sera à bref délai. Pour cette. raison_, il ,me sera'blc q_ue la ques·~·:on pourrait être 

ajournée ju.squ_' à ce que mon gouvernement ait été saisi• de ce rapport . 
•.' ,. . 

M. FOTJ1Œ (Union des Républiques socialistes soviéti.ques) ( intGirpré­

tation . du ru.sse} : La délégation de l .' U:.üon soviétique maintient _son amendement 

.te~ qu' il est formulé au paragraphe 10 du document T/L. 1075 . Comr.ie le représentant 

de }-' Australie vient de le dire, le rapport de la Banque internationale .est prêt . 

Cependant , nous ne connaissons pas· e~ore les reccnnn::i.'ndations qu1 il contient et, 

par conséquent, à l'heure actue·11e, il est quelque peu difficile de se servir de 

ce rapporl de la Banque comme d 1 ~ argument pom' maintenir le texte tel qu'il est . . . . : . . 
: Aux· yeux de ma délégati?n:, cela équivaudrait à acheter cba·~ en poche . 

; La d~légation de l 1 Union soviétiq~e a déjà dit, au cours du débat général, 

·à propos du progrès économi~ue du Territoire sous tutelle de iu Nouvelle- Guinée, 

qu_1 on· ne développe que _les branches de 1 1 économie qui ne fo~t pas concurrence 

, à la production australienne et nous avons è.it aussi qu1 en prat:.g_ue presque toute 

l'attention ect ~onsacrée à. l'agriculture et .bien :peu au développement d_es 

industries . de transformation . En ou~re, et bien que le représentant de l'Australie 

ri I éprouv~ pas _u.."le grande estime pour . la presse, en particulier :;,a presse . . 

australienne et probablement àû:.rni celle à.es Etats-Unis, je voudrais vous renvoyer 

· ·à un article paru dans T'ne Christ~an Sei ~nce lloni tor et signé par Albert Norman, 

, qui traite -généralenent des af~aires australiennes dans ce Territoire. 
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. M. Fotine (URSS) 

Ce correspondant nous dit qu_1 en Nouvelle-Guinée une compagnie a été cré~e, 

qui ~ 'appelle l 1
11Aust,~<"'.l::.2~1-:r-:-ev G".li.nc::1 Cor:1')0:;'i:~\<2~11

• Pour ne po.s . retarder les 
. . 

débats, ~ermette-z-moi de citer .deux extraits de cet article, 

(LI ora. teur p::,ursui t en a.ngle.is) , 
11Une ·conception américaine pour l '~venir de la. No0ivelle-G:uinée a. été 

réalisée J::e,r la création de l 1 'Aust.relian.- iJew Gui~.~a Corporation' , dont le 

capital initial est d'en:viron l milliou de d.olle.rs ." 

(L'orateur rcprcr.,:. (:ll r,2sse) . . ____ __ .. ____ _ 

Plus loin, il ajoute: 

(L'orateur P2~~ t en "ngl~~s) 

"L'Australian-New Guinea. Corporation n'envisage pas, po-..ir lf, momen"_, de créer · 

des industries secondaires complexes . 'rElle s' occu:i;:e surtol·:-~ :.e l'agriculture, 

des plantations, des forêts et du bétail." 

(L'orateur reprend en russe) 

"Ainsi, d'après les derniers renseignements fournis par la. presse, vous :pouvez 

constater qué l'on n'a. guère l'intention de développer sur le 

Territoire des industries de transformation et que, connne ,:par le pa.ss~, 

on cherche à limiter le rSle du Territoire c'est-à-dire à le maintenir 

_seulement comme une source de matières premières et de main-d'oeuvre à bon marché 

et à le conserver en tant que marché ouvert aux produîts australiens." 

M. NORRISH (Nouvelle-Zélande ) (interp!'étation de l'anglais): Ma délé..;. 

gat:J.ori pense qu'il y a quelque chose de vrai dans ce que vient de dire le repré­

sentant de l'Australie et il serait peut- gtre à conseiller de la.1sser cette question 

de côté, comme il le dit, jusqu'au moment où nous serons -en .possession du rapport 

de J.a 'Banque internationale. Etant donn~ qu'il fat:.drai t pa.sser au vote, je dois 

ajouter que ma délégation aura une attitude différente à l'égard des deux phrases 

qui constituent l ' .amendement en question . Nous aimerions donc qu I elles s~ient 

mises av.x: voix séparément. Nous voterons contre la deuxième car ell~: est 

contraire aux ~aits . Je suis sfu- que tous les membres du Conseil se souviendront 

qu'au moment où des questions étaien~ posées à ce sujet.,_les membres ~u Conseil • . 

avaient apporM la plus grande attention à cette question. Je me .so,uviens _de façon 

très claire de l'exemple concernant l ' élevage industriel cité _par le représentant : 

de l'Australie ou i:a,r le représentant s~cial répondant à ce .sujet . 
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M. Nc-rrish (Nouvelle-Zélande) 

Pour ce qui c_cincerne la. pr~mi~re pl;lrase, notl.$ sommes entièreme~t . d'accord 

a.~eC! la re;;6sé'ntante ·au Lil::éria. · sür le . f~it g_ue les questions 'de diversification.- · 

de . 1' éco.nomie et ·de dévèlop:ç,~me~t des industries de fabrication sont· très · · ,- • .-· •. 

iinportantes. Nous avons une certaine objection en c_e qui concerne cette pbras~ 

· ,..sur_ la. façon dont elle est rédigée, du fait qu'elle ~ucgère que rien n'a été fàit 

dans ces domaines_· . . _Là _encore je doi,s souligner_ que l'on ·a discuté très longuement 
. . . 

•, de ces points au moment où les -questions ont •ét~ posées, de même que dans -J..es 

• déclarations générales. Il a~paraissait clairement à ma d6légation -qu':ur ~~~ effort 

éta~t fait pour enconra.ger la. diversification et le développement des in-iustries 

de fabrication. De nombreuses usines ont en fait été cr~ées et (.-r; mesu'!'as ont : . . - . •• 

ét~ ·prises ;pour promouvoir le développement q.e nouvelles industx·::.es de f.::..brication. 
. . 

. • • _' .. En ce qui concerne le domaine de l'agriculture,· la diversii'::c_:,;+,ion 
. _-' - . ~ • 

~st' ·en borü1e. voie d'exécution. Là encore, l'élevage industriel donne un excellent 

· exempie. Il nous semble donc qu'il est tout à fait inopportun de donner 

. l'impression -que rien n'a été .fait dans ce domaine. Si cette phrase doit 

dein~Ùre;, \je propos-~rai, -~~~e -s~~s~om~nd~J~cnt) que.les .mots 11_ • .-. de prendre ilJlllléêlia -
- . , , . • , · __ , ,, . - • . _r ., 

tement de~ .mesures · ... If soient s~pprfmés. e-c r emplacés :pai•_ les mots ". ~. con,tinue 
. . • : . ,· ·,.. . 

'-' -· ses efforts •.• "; le texte se. li:r~it clone a~nsi . . : " .••• 1' Autorité a.dmiriistran.te 

de continu~~ ses efforts • pour crée;. dans 
O 

le .Ter;;t~ire un~ _ écon~mie di versif;iée ••• " • 

rt·me s~b_lé que l 1_on reco~!'-8.Î_trait ~insi le f~~t que beaucoup de travail a. _: 

• -déjà été fàit et est actuelierriênt fait . Eu mêmé temps, cette ré& ction 

_souli·gnèr~it• l:1 impo~tanc·e que ' le Conseil - : chacun· à.es membres du . Conseil;·. j I en suis 

· ·· sûr ~-itta.che' à ces questions '·de divef~ification et·; d 1 industries_ d~ fabricatio_n •• 
, 

- J .' estime en outre que,_ sous cette 

tout r,articulier au rapport de la 

l orsque· ce rapport sera publié. 

form'e, ·è-~tte phrase d~ruierai t un !,)Oids 
, . - ' . 

Banque inte~nati~na~e, au -st{jet de ces questions, 

• 1-1} ~1cCARTHY ·(Australie) ( iriterprétaiïion de 1 1 anglais) Je n'ai .aucune 

~bjecti~n à l' ~endement suggéré pa.r le re:pr~sentant cle la. l'~ouvelle-:Zélande, en c_e 

'' qui concerne la premi~re P'lu!1Se de :). 'amenden::ent proposé pe.r le· ,représentant de : 

. l'Union soviétique~ --~is j'.~i d~~ objection~ ~érieu~-es - q_ù'il _a lui-m~me exprim~es 

pour _son propre.coopte _:_à i 1 éga.rd de la deuxièm~ pbrase _:figurant_dans · le projet 

pré~ré FB,r 1 1 Union soviét:i,què ~ •• IÎ _ri 1 ~s t . pas :: é~ct. de ;~:cle~ de . 1.1 
• • • poli tique 

·'lui consiste f ne développ~r _que les èultui~~ qui ,ne .:forit pa.s .concurrence .à . celles· 
• , ' • - . - - _. ~ • ~ · _•; • • • • • ~ ·- ~ -4 • • • - • • • 

•. de l'Australi~." . Comme le représentant de la Nouvelle-Zélande l'a fait remarquer, 
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M. McCarthy (Australie) 

un exemple frappa.nt est donné par l'élevage industriel dont il est question dans 

la citation extraite du Christian Science Monitor que vient de lire le repré~entant 

de l'Union soviétique. 

Je voudrais - pour jeter aussi quelque lùmi~re sur sa dEfolaration - le 

pe~suader que je n'ai aucune objection aux déclarations de presse, · qu'elles 

soient australiennes, américaines ou autres. ·Je ne critique pas la presse et je 

n'ai pas eu cette attitude au sein du Conseil. Ce contre quoi je m'élève, c ' est 

contre le fait que notre collègue apporte. ici de nombreuses cita.tiens ~crites 

dans la presse i:a,r des gens qui me sont totalement inconnus, espérant que -je vais 

accepter les déclarations ainsi exposées comme des faits exacts, reflétant 

la situation de manière exacte et constituant une déclaration de fait. 

En ce qui concerne le Christian Science Monitor - et pour illustrer un peu plùs 

ce point - j'ajoute que je ne connais pas M. Norman. Il n'est ps,s douteux que 

M. Norman soit un excellent et éminent journaliste, car il s ' agit d'un journal 

connu et réputé . Mais je ne connais pas M. Norman et j 1 ignore s ' il a quelque 

autorité pour :parler sur ce sujet en ce qui concerne les aspects de la 

politique. australienne ou l'évolution de la Nouvelle-Guin~e. Ceci étant, 

je ne puis considérer M. Norman, ou qui que ce soit~ comme une autorité en la 

matière. 

M. FOTINE (Union des Républiques socialistes soviétiques) (in~erpré­

ta.tion du russe): Je voudrais faire deux observations seulement: en premier lieu, 

si ma mémoire est bonne, je rerca.rque que l ' industrie de- transformation que 

l'Autorité administr~nte peut citer comme une réussite, et qui a été mentionnée 

dans le rapport de l'Autorité, a été la création d'une usine à cigarettes 'à bout 

filtrant . Si le représenta.nt de l'Australie pense à cette usine lorsqu'il ·parle 

de l'industrie, ou bien si c'est à cette production ·que le représentant de la 

Nouvelle-Zélande songe lorsqu'il nous dit qu'il faut poursuivre les efforts pour 

créer une économie diversifiée, alors je suis persuadé que bien des gens ne 

seront pas d'accord avec ces deux représentants . En second lieu, il va de soi que 

la déléBation soviétique votera contre l'anendement présenté par le délégué de 

l o Nouvelle-Zélande . 

I . 
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~· :. ) >: _· •• M~--k:IANG • ( Chin~) -:( intèrprétation . de 1 rangla:i.~ ') : · J ·I t:il . • ·été trè~ • •• ,..-::. ;· ;, 

i~~~~~~t~:mné par: 1ks âr~~~nts à.~a-ncé·~-par -le ·représet1t ~nt de ·1à Nouvelle:..zéianàe· • 
. • • - • ~ • ~ .. . .. t .. . • 

• .- , en faveur du maintien du· texte originellement reconunandé par lé ·'Corni t~- de rédactîon • 

• · A ia lumi~r~ d~ -~e/arg~e~t~; j i a~erai~ . ·savoii sï . i:m' membre du Comité°· â.e · 

.rédacti~n n~- --p~b:-rait p~srious.- dire · c~I!llllent celui-ci · est ar:i'ivé à cètte ··codêlus:ton., 

w,ie··,.f?~~?--~s·i~~-~ùè 'j t ~ppuie entièremënt.- • • • • -~, 

• • ··: Cett~ ~e~~~ndati6n du Comit.é de rédaction ·est tout· à fait .différeritë" dè" • :· , 

1 1 ame~d.~~~;~t' -~:i/n~Ô~é ;ar. 1 i Union sovietiq ~ - et ;k suis •'t 'rès :f~rvorablè . iÙ. cia'iritien 
dt~: te~t~ -~ri~i;al_.~.-Pour c~tte raison, un inembrè d~ Comité de rédaêtion ·poùrrait;..;il 

jeter qu~iq~e lumière sur cett~ ·:z,ecommandation • qui ëi.eclarè . i!!Jplfci temelit q ù.ci' •• \ ~-•• 
-· . ·~· • 

"le Conseil note ·avec satisfaction ~ •• les efforts déployés pour· élargù:.- ·et 

di~~~~-~fie;r:- · 1i 6c;nomie marchande et 'pour 
. . . , . 

aménager 11 infrastructure économique 
' :. du -T~r~itoire0? • • •• 

,· -·~ ••, • . . • : 

. , .... . 
.. Mlle BROOKS (Libéria) (interprétatlon.~e l'anglais) : Je répondrai au . - : . · ..... •.•• . . (', ; , 

·représentant· del~ Chine q~e la _conclusion du Comité de 

t'icatio~. de l 1 é_co110m,::t.e du Territoire est !ond~ée sur les 

rédaction sur la.diversi-

~éclaration~ . ;ai ; ·e~. '{-~i : • 
• • . 7 . • .· ' . . .- : •: , : • ' ; 

au Çon~eil. C,s:>l?lille le représen~ant _de la Chine le sait, l~s décl~_r~tions f'aites 
.. 

au Conseil par les représentants de l '.Autorité administrante ont été prisès .el'.l _ 

èon~i~ération lors de la réda~tion de notre rapport. 

_· : : . ~ ·: .. . . M. KIAtiG .. (Chine) (interprétation d!;! ~ t anglais) . : Je remercie la 
. . . . . ; 

, _représentant~· dll. Libéria d~ sa répo~se . Je cro'is èomp:i;-endre g_u' en faisant 
• + • .. t • ~ • • • . : - • 

cette 

recorm:nand.a:tiq1;1 , le Comité de rédaction appuie le po~nt_de vue _e~osé ep la mati~re 

devan~ le Conseil • 

. -.,.· · M. McCA.i.lTHY (Austrà.lie )0 (interpréta:tion de .l 'angl~is) 

e.ux' voix de ce· paragraphe - · j·_e ne sais d'ailleurs pas .très bien_ .sur , qu(?i nous. _. 
' .. . . • ·._ ... 

• allons· vôter - je· voud.ra_is• e:ffacer un· malentendu qui a pu se. pr.oduire • d?,ns .1/ ~sprit 

du représenta.nt ·de: l'Union soviétique,; celui-ci s_,;:nnble ponse-i- q1,1e la f'abr.icati9n . . . , . ' . . ..... , . 
. . 

des ··cigarettes :représerite. la. 'seule· diversifica~ion dans 1 1 éconoID:ie du .Papu~. et .. 

de 'tà ?fou,.-el"le--Ouinée.- Je. nt.ai --pas -1tmtenti-0n d-1enti:er. dans . une discussion sur 

le sujet de la fabrication ou de l '.utilisation des cige1·ettes . , Je no.~e . qu~ . , .. _ 

_plusieurs membres éminents de la délégation · soviétique peuver.t twoir des points de 

vue différents en lu mati~re. Ccpendc.nt., je ne m 'attm·derai pas sur cette question. 
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M. McQarthy (Australie) 

Je voudrais ci ter, comme autre .exenwle, le fait qu t en plus de l'élevage 

industriel, il y a eu un a.ccroissemeµ.t :énorme de l'industrie du bois , soµs . , • . 
différente·s forlli..es·; or, • une fois encore, cette _industrie est en concurrenc~ 

directe avec le développement, de l'ind~trie au~trali~~pe. L1 i~d~~i?rie d~ .bois 

a .maintenant atteint e11 Nouvelle-Guin,ée des proportions telles qt1e je peux dire; 

sens craL~te de me tromper, qutelle vient immédiatement après l'industr~e du · 

_'côpr.lili e-n· tan.t qu' .important produit d 1~xportatiori. du territoir~.- :'. ciest-unè .• . . . 
ir.clustrie, je le répète, qui fait concurrence •• directe à . l I industr'ie o;.istralienné . . 

Je -l)ourrais citer d'autres exemples, nià.is • je n I ai' pas 1 1 intention â1 insîster 

. maintenant sur ce sujet! . 

Mlle BROO~ (Libéria.) {in~;prétation de \ 1anglais) : En ce qui concerne · 

la déclaration du représentant de la Chine, nous av'?ns tenu· compte ~~s· c:l.écla~ations 

relatives à ia diversification de ],'économie d,u Territoire. Je pense, s_i je 

ràpproche les deux chose~, .. que cé que le . représentant de ~a . Chine avait à i t ~sprit 

• est -envisagé an. p~ragra.phe 8, car là seule chos~ laissée ·à.e côté est 1 '-importanc,e· :·. 

d.u d'E~veloppe:ment· des industries de transformation; La première '.Phrase d.u • ·; ' 

paragraphe-·3 déclar~ -· : ' • 

"L~ Conseil note avec satisfaction. 1 1 augment~tion de la ·subvention· 

accordée par _ le .Go~vernement australieri ~u Papua ~t à la Nouvelle-Guinée'· pôur 

:L.t exercice 1963~1964, ainsi qu~ les efforts déployés pour élargir-et 

diversif-ier l1économie :marchande· et pour aménager .1.1.infrastructur_e économique 

du Territoire." 

Cela, .en fait, comprend cette phrase partiéulière, bien que l'accèn:t ne soit 

pas mis sur l ' aménagement des industries de transforin~tion;° ·mais si l'on.prend 

la phrase dans son ensemble, ce point est envisagé; je_ne vois donc aucune 

nécessité d ' adopter cette disposi tian part.iculière . . 

M. HORRISH {Nouvelle-Zélande) (interprétation de l'anglais) Etant donné 

les déclarations que viennent de faire les représentants de la Chine et du Libéria , 

je n'insiste pas sur le sous- an:endereent que j'avais proposé à la première phrasé 

de l'amendement soviétique. Il me semble que si le Conseil de tutelle désirait 

edopter cette phrase, il devrait l ' adopter dans la forn:.e que j'ai suggérée; elle 

pourrait alors être un complément à la première phrase du paragraphe 8. Je pense 



• MHQ/mb T/PVol239 
-: 48/50 :.. 

M. Norrish (Nouvelle-Zélande) 

• cependant ne pas me·. tromper en disant que le Conseil, dans son ensemble, préf'ére!ai t 

que le -paragraphe 8 demeure _tel qu1 il est et, par conséquent , je retirerai mon sous­

amendement. 

Le :PRESIDENT -(~nterprétation de __ l'anglais) : Nous allons maintenant nous 

. prononcer sur.1 1amendement soviétique qui figure au paragraphe 10 du document 

T/L. 1.075. Un vote séparé aUl'a lieu sur chacune des de·ux phrnses. 

• Par 5 voiX contre une, avec 2 abstentions, la première phrase • de 1 1 amendement • 

. soviétfque est rejetée .. 

Par 7 voix contre une, la seconde phrase de 1 1 amendement soviét!._què • ~st rejetée. 

M. I-1cCAf{_TI-IY (Australie) (interprétation de l I anglais) : Si le Président 

. est sur le point de mettre .e.ux voix le ·paragraphe 8 non amendé 7 j I aimerais donner 

une èxp°lice.tion de vote avant le vote. · Ma délégation s I abstien~J::1:1 au l!l'Jment du vote . .... ' . 
• sur le paragraphe 8 tel. qu'il _f'igure au document T/L.10?4, bien entendu sans 

. . 

préjugés à l'égard de certains de~ principes qui y sont exprimés, et certainement 

san~ préjugés à l ' ée;a.:r;d de certaines phr ases telles que "Note avec satisfaction ••• 

~es efforts déployés" par l1Autorité administrante. Nous nous abstiendrons non pas 

pour-· une raison de f'ond 7 :mais parce que cette question implique de la part de mon 

• gouvernement des décisions politiques, notamment en ce qui concerne l 1 octroi de 

. subsides suppléme'ntaires au Territoire; il s ' agit là d'une question sur laquel.1.e 

je ne peux pas me prononcer. C' est pourquoi _je m' abstiendrai lors du vote. 

Le PRESIDENT (interprétation de l I anglais) : Avant de mettre la question 

aux voix
7 

puis-je tenir pour acquis- que le Conseil est d'accord pour_supprimer la 

virgule après le mot "CounciJ." à la première _ ligne du paragraphe 8 du texte anglais? 

Avec ce léger amendement , _ je mets le texte aux voix. 

Par 6 voix contre zéro, avec 2 abstentions, le ~aragraphe 8 est adopté . 
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'M. FO~ ( Union des Républiques socialistes soviétioues) ( inteI1?rétation • -.. 

du russe) J'ai demandé la parole, non pas pour expliquer mon· vote~ mais pour 
-· 

faire une observation en passant. J 'espère que le Conseil comprend que l ' abstention - •• 

de la délégation soviétique sur ce paragraphe se fonde sur des motifs entièrement 

différents de ceux de l'Australie . 

M. McCARTHY (Australie) (interprétation de l 'anglais) J e fais écho 

à cette observation. J'espère que le Conseil . voµdra bien enregistrer une explication 

analogue de la part de la délégation, austral ienne. 

M. GRIGG (Etats-Unis d ' Amérique) (interprétation de l ' anglais) : Ma 

délégation, qui apDuiera le paragraphe 9 du rapport , désire présenter un 

léger amendement . Nous voudrions suggérer une modification à l ' avant-dernière 

ligne; • a1..i lieu de l ' expression : "l'·Autorité aè.ministrante encouragera", nous 

proposons de dire "l' Autorité administrante continuera à -encourager" . 

du russe) 

M. FOTTIIJE (Union_ des Républiques socialistes soviétiques) ( interprétation 

Je demande que l'amendement des Etats- Unis soit mis aux voix. 

Par 6 voix, contre zéro, avec 2 abstentions, l'amendement des Etats-Unis est 
adopté. · 

Le .PRESIDENT (interprétation de l 'anglais) 

paraeraphe 9 amendé. 

Par 7 voix contre zéro, avec une abstention, le 

Par 7 voix contre zéro, avec une abstention, le 

Le Earagr o.phe 11 est adopté à l ' unanimité . 

Je mets aux voix le 

11aragra:phe 9 .8.I!lendé . est ador:té. 

paragraphe 10 est adopté. 

du russe) 

M. FOTIIJE ( Union des Républiques socialistes soviétiques) ( interprétation 

En ce qui concerne le paragraphe 12, je demande un vote ·par division 

au sujet de la première phrase de ce .paragraphe. 

M. GRIGG (Etats- Unis d'Aniérique) (interprétation de l ' anglais) Je 

propose un léger amendement à la dernière ligne du paragraphe 12 . Au lieu de 
11médecins autochtones qualifiés", nous suggérons de dire : 11médecins autocht'ones 

pleinement qualifiés 11
• • 
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: ,:' .: Mlle :BROOKS_(Libér:t'a) .(:Î.ntèr-.,t>rétat:i.on de 1 1·anglais) ·:· : La ·dernière ligne 

. au parag;~phe . J2 avait ·.été int.e~ti·o~ellement: ~~digée 

: jamais entendu dire qu'il y 8:vait . des degrés dàns les. 

de cett~· manière;' je n 'ai • • 

qu~lifitati~ns de~· médeèins •• 

M. McCARTHY ( Australie) ( interprétation de l'.anglais) : . . Je croy8:is g_~e 

. : • nous _ayiohs clairement expliqué la situation à cet égard à la. fois a.u cours de la 

, pré~e~1te session et t;!,U. cours è.es sessions antérieures; au cas où nous -ne'. l'aurions 
. .. . . . . •( ·•. . ,, 
pes f'ait, . je suis heureu.-.c de· saisir .cette occasion pour le( .faire. 

Il est tout- à-fait exact de dire que;· dan~ le t~·rr~toire du P~pua et de ·1a 

Nou~elle- Guinëe,. il ' y a un nomb~e ~onsià.érable de '1>raticfans médicaux ~ . Rour la 

plupcrt 7~s praticiens médica.wc ont' été·: formés à l '-Eèole cent rale médicale de Suva 

(îles Fidji);. si mes· souvenirs sont ex:a'cts, cette =école comporte cinq_ années ·de 

cours pour la formation des praticiens méàicaux; pour~ouvoir ent~er dans cette 

é~ole, ii faut gtrè· muni ' d'un .dipl8me .d' enseigriemeÏ1t correspondant au baccalauréat 

Lès-·èours de._l'Eco1e centrale dè Suva-:- .et je crois ._que ,l'Au.torité administrante 

• des Îles du Pacifiques fait' · qgà.J.ement US$:ige de cet_te. école - jouit d 1 une gr~de 

. réputati'ori; c~p~~dantj· elie ne prétend pas répondre, sur tous les points, au 

. .. niveau. des universit6s médicales tell~s que nous les ~èinnâisson/dans nos pays , 

ou dans · les pays représentés à cette table. Cependant, cette école forme et a • 

dajà formé .un grand nombres à.e :pra.tici.ens médicau..~ tout à. fait ·qualifiés . 

J'ai. déjà dit au Conseil. de tutelle qu' à ma connaissance, au moins l.' un a.e· 

ce·s praticiens médicau."<' a . été • hommi ie Dist~ic-i; 1-fedic,al Officer adjoint 'd-1 Wl .. 

district ·très 6tendu et 'très-peuplé de. la: ·Noti~~lle-:-G1,1-;iné~;. cette régi_on conti~nt 

de& gehs de toutes les ràces et le fqnctionnaire en question. s'acquitte de ses 

• devoj,rs à la_ complè~e satisfaction à la fois de 1 1 Admini~tration et ·aes ha'bitânts 

de la _région. . . 
Comme .cela avàit déjà été souligné dans lè rapport ànnuel de l 1 Autorité 

•administrante, je tiens à faire obsèrve; \ue la formation, au point de vue médical, 

se po~~u:it d ' une :rnaniè re oi'f'ièielle dans '-le territoire de Papua et. de la Nouvelle-
. . ' 

Guiné~, en .sè fondant sur · 1 1 expérience de l'Ecole médicale , centrale de ·.Suva • . Nous 

trouVOl?S; à '1a pa~e 113 du r 'appol"t, 's6~s le titre cén~ral "Form~tion i:œ~lical~ et 

éducation au ·point de vue de la santé" et ie sous- titre ''Assj.stant· Medical O:fficers" 

le note suivante 
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M. McCarthy ( Australie) 

"Le _Collège médical fü~ Papua, qui . est associé à l'H6pital général de 

Port Moresby, donne Wl cours de cinq ennées pour la formation d'Assistant 

Medical Officers . Ce cours porte principalement sur _les problèmes relatifs 

a la santé publique en présence-desquels se trouve le ·territoire. · Quatorze 

garçons et une fille autochtones de la Nouvelle-Guinée sont inscrits à -ce 

. collège; des diplômes seront décernés en dé~embre 1964 aux premiers étudiants 

du Territoire ." 

Je le dis en passant, ceci est l ' un des organes de forI:?ation qui a été cité 

de temps à autre par ma délégation et qui est le résultat d'une politique délibérée 

pr atiquée au territoire du Papua et de la Nouvelle-Guinée; en fait, le Collège 

médical dont il s'agit devra faire partie de la future université de ce territoire; 

nous espérons que ce collège se développera rapidement de manière à devenir une 

véritable école médicale associée à l ' université . 

Mlle BROOKS (Libéria) (interprétation de l'anglais) : Je remercie le 

représentant de l'Australie pour son explication; il vient de signaler que des 

diplômes seront probablenent délivrés à la fin de cette année par le Collège .· 

médical. Je fais remarquer que le texte du paragraphe~ du rapport emploie 

l'expression "médecins autochtones qualifiés". Le représentant de l'Australie 

considère- t-il que les étudiants qui recevront ces diplômes peuvent être regardés 

comme des docteurs en médecine? 

M. HcCARTHY (f,ustralie) { interprétation de l' ~'1glais) : Les étudiants 

diplômés de l'Ecole médicale centrale de Suva et du Collège médical du Papua 

n'ont pas des qualifications aussi élevées que les :praticiens médicau..--< sortant des 

universit0s qui nous sont familières; pour la majeure partie, ces étudiants sont 

considérés co::n.'!le des aides-praticiens médic·aux et non pas comme des praticiens 
médicaux·. 

Mlle BROOKS (Libéria) (interprétation de l'anglais) C'est précisément 

la raison pour laquelle nous avons rédigé la fin du paragraphe 12 comme elle se 

trouve dans le rapport . 

Le PRESIDENT (interprétation de l'anglais) : Je mets aux voix 

l'amendement consist&-it à ajouter le mot ":pleiner.1ent" entre les mots "autochtones" · 

et 11qualifiés 11
, à la fin du parae;raphe 12. 
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... .. . • ·... . . : .. .. : ·- ... . 
• Par ·6· ·~oix ·,~on'tre i, l;' ~unendement au paragraphe 12 est adopté. 

:. ·Le PRESIDEl."\fT '( interprétation -de l'anglais) Le Conseil va procéder au 
- • 

•.• vot e)?ar ·di::7ision , sur ie· .pàragraphe · 12 amendé • . 

Par 7 voix contr~ zéro_, ·avec 1 abstention, · la :première phrase du paragraphe l2 

est adoptée • • • 

' .. . 
Par. 7 voix contre zé.ro, avec l abstention_, la ·seconde :phrase du paragraphe 12 

est· adoptée . 
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.... ,. ·.~ . 
, ............ , . .. ........ ........ -· . 

_;, · . . ~Le PRESI-DENT ( intérprétation de l I anglais)'- : -· :Nous· 'pii.s'sons. ril~inteilant 
. ,.a.u_pari:.graphe 13 de 1 1 anne;:e au, docùoent ;. T/L. 1074. :. : • ,..,. ·, · .-. •· • 

\ . • . . . • . , . . . a v. . 

• I:'. FOTTIJE (Union des · Républiques· soc:i.alist~s soviétiques) (int~rprétation 

du·russe} ": s1 · 1èsautres mèmbr~s .. dû. Conseil ne ~, -y ,.op;;se~t pas, je voudrai; : . ~ } . -.. 
pro3?oser qùe 1 r'on ~ettè . ;;_ux voix ensèinble 1è~ para.graphe .. s 13 et 14 des 

.-i·ecommandations du Comité de rédaction·. 

~.-; . MèC.ARTHY (Austr~lie) • (interprétation <:1è l' anglais) .:: • Ha délégation 

n~ s1 o:pposè pas à.•cette ;ugg~stion par principe, mais pense qu'il serai~­

soÙhàitabl~ de ,totër s6piu-émè~t sui- ies ·paragraphes ij èt :o~~' :ét~nt donné CJ.U' i~s 

_'· ·ttài tent de . deux "suj~ts différ~nts, . à notre èvis, b:i~n gui" ils soient réunis 'S();S 

1e •mê~e · titre. 

Le . -PRESIDENT ( interprétation çle 1 1 angl~:i,s) : Je vais. donc mettre a-q,x 

voix sép?rément les , po.ragrapl1es 13 . et 14 d,~ 1~ annexe au docume~.t T/L.l074. .. _,__. 
• . . ' : .,. . ,• . . . . . .. 

Par 7 voix contre zéro, avec une abstention, le :paragraphe !3 de l'annexe 

au doéument T /L .1074 est ado-pt~ • _ . _ _ _ . 

'Lè ·t)a~agraphe il~ de i 1:anriexe:.à~ docuuieùt T/L~l074 est edopté·à-· 1 1-unanimité • 

. .. . Le PRESIDEI1T . (interpréta:tion de .;ir anglais) : )i~us pa s~ons maint,ena~t .. •. . ' . - ·. - • . . . ' . . . . . - , . 

au paragr_aphe 15. Deux amendemE:nts .0:. ce par13,graphe. _sont, p;:oposé s. dans ~ le . , ,.-. 
~ - . . . .· . . ., . . ' . . . ·. . . . ) . ·, .. . 

document T/L.1075. Le premier fait ;11 objet du paragraphe 11 e:t ,Ç<?nsiste à, 
-aJ6uter;· au début du paragr~phe "15 actuel du do.curnent T/L.1074/:J.a ·phrase .. , . 
sui vante···; · 

.. :,:: 
• •

11Le· ConseiJ. ··constate' que ji.isqu' ici aucun· habitant du Po.pu.à et dé 1.a 

Neuve lle:..Gùinée . ~l f a une f' o:cme.t:i.on uni ver s i taire~_,.-
' . 

du russe) 

anglais . 

. . . . . . 
i-~. FOTINE (Union des Républiaues oocialistes sov~étiques) (interpr~tntion . ·.: . . . . . ·;·.. . .. - . '. ~ . . ; : . . < ' . - . . . 
: Je voudrais ·a1;i:porter 'i.in araendeme·nt qu{ ne _concerne que le texte·., . . , , 

Les derniers mots de cet amendement devraient se lire· ua univers ity 

education "., et non pas 11 ~ hi'fi;her .edù'c·ation11 • 

-· . • -
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_1-ille BROOKS (Libéria) ( interprétation de l'anglais) Je me demande 

si le représentant de l 'Union so~iétique a bien expliqué sa pensée, car je me . . . . ' 

souviens que lé représentant du Libéria avait posé une question dans ce con~exte, 

liée · je crois au diplôme d 'université . La réponse avait été négativè, mais 

lorsqu'il s ' agit de formation universitaire , on peut étudier un certain temps 

dans une université sans ~our autant obtenir un diplôme. 

M. FOTINE (Union des Républiques socialistes soviétiques)" ( inte~prét_ation 

du ,russe) ,: La délégation de l'Union soviétique a pris la parole non pas :pour 

e.xpliqùer son amendement, mais pour corriger le .texte anglais . Il_ existe __ sans 

doute des différences e~tre les diverses notions de ·formation universitaire . 

En russe, lorsqu'on dit d ' une person.."le qu' elle a re~u une formation universitaire, 
: . ~ 

• cela _signifie qu' elle a suivi tous les cours de l ' université.• Je ne sais pas 

si, en anglais, il en est ainsi , mais s ' il y a une différence de conception entre 

les. diverses langùes~· ·Je denianderai àÙ Cobs"eil de bien vouioir ·adopter- i ci 

le sens que Je donne à _cette. expression . 

. i,D.le l3ROOKS (Libéria). ( interprétation de · 1, ·anglais)" : Je voudrais 

souligner,par exemple, qu'aux Etats-Unis on peut~ je crois, suivre pendant 

deux ans les cours d' une université puis aller dans une école d'infirmières . Dans 

ce cas,l' on dit que l'intéressé a reçu une certaine formation universitaire 

' mais n'a pas obtenu de diplôme universitaire . 

N. FOTINE (Union des Républiques sociali stes soviétiques) (interprétation 

au·. russe) Je suis reconnaissant à la représentante du Libéria pour . son 

explication et l'exemple qu ' elle a ·cité . Peut-être pourrions- nous, pour éviter 

~~ut In?-lentendu à propo·s de cet amendement, ajouter le mot "com:plète" de fa~on 

que l' expression .deviemie ·,;une . formation universitaire compJ.ète" . 

i-i . McCARTHt (Australie) ( interprétation de l ' anglais) 

l'amendement est- il rédigé maintenant? 

Comment 

. Le PRESIDEi'JT ( interprétation de 1' anglais) : L' amendement f'igurant 

: au paragraphe -11 du _document T/L. 1075 se lirait ainsi : 
0 Le Con~eil constate que jusqu' i ci aucun habitant du Pa:i;,ua et de la 

, . HoÛvelle- Guinée n'a une formation universitaire complète ." 
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r.1. McCARTHY (Australie) (interprétation · de l'anglais) : .Ainsi rédigé, . ·------ ' 

l ' amendement riGque d'induire en erreur. Il est exact· que le nombre· de diplômés: 

de l'université est faible •. Je doute cependant qu1 il soit juste de dire g_u' il 

n 1 y a pas un seul diplômé d ' université. Toute.fois,- tel n ' est pas le but de mon 

inte:i;-vention . Il y a beaucoup de gens, aussi bien au Papua quten Nouvelle- Guinée, 

qui ont suivi des cours complets qui correspondent à beaucoup d 1 égards à des cours 

d1 un:.yersité , même s ' il ne s ' agit pas d'université à proprement parler . _L'Eco~e 

m6dicale centrale de Suva, dont j ' ai parlé tout à l ' heure, ne prétend pas être 

une université, mais les élèves qui en sortent ont certainement une formation 

correspondant à un cours médical complet dtuniversité, et la même chose vaut 

pour d ' autres établ:.ssements d ' enseignement dan·s le territoire du Papua ·et de la 

Nouvelle-Guinée lui- même. De même, l ' amendement proposé ne tient pas compte 

d ' inctitutions qui ne sont pas à proprement parler des universités, _comme , par 

exemple, l ' Institut de technologie du Nassachusetts. Ce sont àes établissements 

d ' enseignement supérieur analogues à des universités, dont les gens ont suivi 

les cours, parfois jusqu' au bout; je citerai · les collèges d'agronomie, qui 

rentrent dans cette catégorie. 

I:I . FOTINE (Union des Républiques socialistes soviétiques) ( interprétation 

du russe) : Pour résoudre ·ce problème, pourrais- je prier le Président' de demander 

uu représentant de l'Australie de répondre à lu question suivante : existe- t - il 

ou non, dans le territoire , une personne ou plusieuxs personnes ayant re~u une 

formation universitaire complète au sens habituel que l ' on donne à cette 

expression? 
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M. McCARTHY (Australie)_ (interprétation de ·1 1 anglais) : Quels sont les 
.. 

. . habit~ts visés par le représentant de · l'Uni on soviétique7 Je lui pose la question 

. pour ~tre. en mesure de ' lui rép~nd.re. 

•. ·,; • M . • }.'07.1:HE. (Union dès Républiques· soda.listes soviétiques) (inter-
.. - . ---·- • • • • 
prétation' du . r,ùrse) : Je dois dire: que là. réponse préliminaire - si· je puis 

m 1 expr~er' ain.ii -_· à la question que j ' ai posée m' étonne . Je tiens à déclarer 

que ·je suis surpris de .la réponse prélimina~re que je viens· de recevo~r~ si ~e 

puis employer ·le terme "réponse préliminaire" . Il va de soi que je vise les 

ha~itants autochtones . dû territoire et non les Australiens, puisque la situation, 

du point .de vue du.progrès de l ' enseignement, · ne nous intéresse pas en .ce qui 

concerne ies êtrangèrs~' Nous rious intérèssons aux habitants autochtones . _J'espère 

qu~ ma _réponse donnera ·.satisfaction a\i représentant de l'Australie • 

. M. McCARTHY (AU:.stralie) Ùnterprétàtio~ de l'anglais) : 'Je · ne m' attendais 

pas à 1.t."le r éponse aussi énergique lorsque J'ai posé une question f ort simple . 

Des gens· appartenant à bien des ra.ces vivent · au Papua et eri r-iouvelle- Guinée 

et . j e voulais m'assurer que le re_présent1nt· a.e l 1 Union soviétique ne· visait -quiun 

cert~in groupe. il n'·y ~ pas, au Papua et en· Nouvelle.:..Guinée, ·q_ue des .Australiens, 

il y a de ncmbreux Indiens, il .y a a~ssï une :importante population de sang mélé . 

Ainsi, je ne parv_iens pas à comprendre pourquoi mon collègue ··soviétique a été 

aussi · surpris'. Je vou1.ais simplement -obtenir une précision q_t!-i :fait habituellement 

déf'aut ·dans aes . quèstions et-, ayant . obtenu· ·cette précision, je lui . donne .. une 

réponse àu mieux de mes connàissànces·~ ·Il y a un habite.nt auto~htone ayant un 

diplÔm~ d I enseignement .te:rtiair·e_. 

M. POTINE (Union des Républiques .socialistes soviétiques) (interprétation 

du russe) : le mot "tertiaire" est-il l'équivalent d ' "universitaire"? 

M.· McCARTHY (Australie) ( interprétation de 1 1 anglais) : Oui, nous consi­

dérons que .c'e"st la mgme chose . Par institution tertiaire , j'entends l'institution 

• où l'on entre, au niveau de l' université, pour deux, trois ou cinq ans d ' études, 

à la fin de la période d'enseignement secondaire. Que vous appeliez l'institution 

"université" ou que vous lui donniez un autre nom, c ' est la même chose, et pour 

nous ·c , est une institution tertiaire . 
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• • •. :M~ .F0TI11E (tinion des RépubliqÙ~s .socialiste,.s: s~viét~_q{ies.) · ( inte.rprét~tion •. 

du .russel :· Des explications données ·pàr • le représen:tant de .11 Australie à uhe ' ·_ 
• • •• ! - • ~· • • • • . • , . ,,. • • ' 

étape prcili.Ininaire, nous ~vons ·eu +;impression que l'enseignement .supérie,ur, don~ 

il parle . ~- enseignement . tertiairé _. - . n'équivaut pas tout· à. fait -à · l ' . ensèi_gnemen:t.: 

un;b.rersH.aire . . Par ~Jlleurs , même si nous admettons '.que ce_s deux types· d I ensei­

·gnement supérieur sont identiques ; · le fait même . que le repré se1:1tant de l I Australie 

ait indiqué ·qu ;un· habitant autochtone du territoire - je tiens. à' r épéter _ le· mot 

"un" ~ .a · reçu une _éd~catio~ supé~ie~e, e~\ v~aiment éloquent, car il suffit à.· . . ' , •, \ . . . , . 

montrer la situation véritable qui existe dans ·le .territoire en ce qui concerne 
. . 

l'enseignement supérieur, sans parler de l'enseignement universitaire. 

_M. McCARTHY (Australie) (interprétation de l'~ng~isf ;· Je ~~'ai. p~~ 
dit qu'un seul habitent autochtone avait reçu un énseignerilent supérieur •. • De 

nombre'lµC habitants autochtones ont reç_u un enseignement supérieur . . . ·. . . . - . . 

M. FOTTilE (Union des Républiqu~s ._sociali_st'es soviétiques) (inter-:. 

prétation du russe) · : Je mi excus_e °a.''~tre _dans l'obligation d~ pr,endr e à nouveau 

la parole, mais je voud:rais qû.e, ·dan.s. nos di scussions,. nous essayions d1 éviter 

~es combinaisons de mots . Lorsque nous parlc:>ns d'enseignement s:µ~r~eµr, nous 

pru:-lons d'enseigne~ent supérieur; si nous parlons d'enseignemènt ùnivei-~it~ire,. 

nous avons à l'esprit l'enseignement universitaire . . 

Lôr~que la délégation soviétique, . ci tant 1-es mots du représentant de 

• 1 1 Australie, · s I est ;é féré au fait qu I unci ·seul~ personne avait. reçu un· enseignement -

supérieur - ou si vous préférez un en_sei~nement tertiaire _-..; j ' estime que c 'est 

l à un élément que °l'on ne saurait éluder, ùn fait ·essentiel auquel on ne peut 

écha:pper ·dans nqtre discussion.·. De la.sorte, nous ne faisons que retarder nos 

travaux. 

Nille BROOKS (Libé:ria) (interpréte.tion de l'anglais) Je croyais que 

cette _question aurait été réglée ~uand j'ai su$géré au repr~nentnnt de l'Union 

soviétique l'emploi du mot 11diplême11 ("degree11 dans 1~ version anglaise), ·ce qui 

reposait sur la question de la délégation du Libéria au représentan~ de l'Australie. 
- . . . . .- . . . .. 

J ' ai· è~ comprendre que -la répons·e_ était· négati v_e. Je pense que s·• il avait acce.pté 

les mots ' 11di:pJ.8nie universitaire" ( 11unive~s·i~y degr~e" dans la version angl~~se) ~ 
nous aurions pu en terminer .et passer au vote . 
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.. · M. McCARTHY (Australie) (interprétation de l'anglais) : Je crois que 

la représentante du Libéria a r~ison. Je répète~ nouyeau que je n'ai pas empployé 

les mots '.'enseignement supérieur". J'ai dit -11diplômé d I une institution tertiaire"• 

ll y ' a, j e le répète, beaucoup plus d'.habitants autochtones du Papua qui ont 
·• 

reçu un enseignement supérieur et un degré substantiel d'enseignement tertiaire. 

~I. I<'OTDŒ (Union des Républiques socialistes soviétiques) (interprétation 

~u russe) : _Après cette précision apportée perle représentant de l'Australie, 

je dois dire que la délégation sovi~tique comprend fort bien l'amendement de la 

F~présentànte du Libéria. Je répète en anglais 

(i1 orateur poursuit en anglais) 

que .la délégat-ion soviétique accepte très volontiers l'amendement de la délégation 

du Libéria.. 

Le PRESIDÈNT (interprétation de l'anglais) : Si je comprends bien, 

l'amendement soviétique figurant au paragraphe ll se lirait comme suit 
11Le Conseil -constate que jusqu1 ici aucun habitant du Papua et de la 

Nouvelle- Guinée ne possède un diplôme universitaire?" 

M. FOTINE {Union des Rûpubliques socialistes soviétiques) (interprétation 

du russe). : Oui. 

Le PRESIDENT (interprétation de l'anglais) : Permettez-noi de souligner 

que, jusqu'à présent, le Conseil n'a traité que de la Nouvelle-Guinée en tarit que 

Territoire sous tutelle et non du Papua. 

S'il n'y a ·pas d'objections, je me-propose de mettre aux voix ... 
M. McC.ARTHY (Australie) (interprétati~n de l'anglais) : Il y a une 

objection, Monsieur le Président. Le Conseil n'est pas qualifié pour tirer des 
. . 

conclusions concernant le Papua comme il le fait pour la Nouvelle- Guinée. 

Le PRESIDENT (interprétation de l'anglais) : Est- ce acceptable pour le 

reprosentant de l'Unio??- . soviétique? 

M. FOTINE (Union des Républiques socialistes soviétiques) (interprétation 

• du russe) : Puis-je .demander au représentant de l'Australie de· bien vouloir nou~ 

expliquer la situation créée par l'Union administrative entre le Papua et la 

r-Touvelle-Guinée? 
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.. M . . McCARTHY (Australie) ( interprét·ation de l'anglais) · : • Je ne puis croire ~ 

· que le._r_ep1·ésentant de l'Union soviétique désire vra:î.ùent que je• lui explique . ' • 

la situation existante, mais je le ::ferai-volontiers • 

. Le .territoire. non autonome: du. Papua et 1e •Territoil.4 e sous tutelle de là 

Houv~lle.-Guinée se sont a:ssocios· en une uni'on adminiitrative· pour former le· . ••. 

te:::ritoire du Papua et ,de la Nouvelle-Guinée. De J.'ensemb,:i.é de ce territoire_ 

du Pa1>Ua et de _la Nouvelle- Guinée, la ··moitio -environ de l'arièien territoire soùs 

m~?-at est :Territoire sous tutelle . · C' est• le rapport des a.ctivitéa:·dans ·ce 

_':''J1:ritoire sous tutelle que le Conse.il examine. : En fai~, .le- r apport a11nuel soumis 
:• , • • • • . ; ; • . , • ,>. . • I • • • • •• · · :. ,. . • 

au Conseil de tutelle pour la périod~ spus . revue est J..e: r.apport to1;1.chant . au . 
. . · ,: . . ' . 

Tel'ritoire. sous tutelle; i l y a un rapport sép~ré concernant le territoire du 

Papua. 
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M. McCarthy '(.Australie) 

Je répète simplement ce que j'ai dit précédemment, à sayoir que, confonnément 

à'ia Charte et ~ 1 1.J\ccord de tutelle, malgré l'existence d'une union a&ninistrative, 

le Conseil de tutelle ne peut faire porter son attention que sur le Territoire 
. . . . 

sous tutelle lui2mgme. Cornme _notre collègue de l'Union soviétique le sait fort 

bien, ma délégation n'a jamais refusé de fournir des renseignements complets en 

cë qui concerne l'union ac1~inistrative et, · lorsque les renseignements relati~s au 

Papua ·en tant que territoire distinct sont liés à ceux qui portent sur le . .. 
-Territoire sous -tutelle lui-m~e, nous les àvons toujours fournis bien volontiers. 

M. FOTINE (Union des Ropu.bliq_ues socialistes soviétiques) ( interprétation 

. ·au russe) • : Je f~rai observer que, en -examinant le premier amendement de la • 

délégation de l'Union soviétique, le Conseil a déjà touché à la situation en 

Nouvelle-Guinée et au Papua et la délégation de _l'Union soviétique estime que le 

.te~rte de son amendement doit ~tre maintenu te1 quel. 

Le PRESIDBNT {interprétation de i'anglais) : Je mets aux voix le 

paragraphe ll du ·document T/L.1075 avec la petite modification suivante remplacer 

les mots "formation universitaire11 par les mots udipl8me universitaire" . . 

• Par 4 voix contre 2, avec 2 abstentions, l'amendement est re,;eté. 

Le PRESIDENT ( interprétation de l'anglais) : Nous passons maintenant à 

l'amendement portant sur le paragraphe 15 et qui figure au paragraphe 12 du 

document T/L.1075. • Il consiste à ajouter, à la fin du paragraphe 15 actuel, 

une nouvelle phrase ciui figure au paragraphe 12 du document T/1.1075 • 

. M. F◊TilIB (Union des Républiques socialistes soviétiques) (interpré­

tation ne l'anglais) : Malheureusement, ici encore, le texte anglais ne correspond 

pas· a~ texte russe de l'amendement soviétique qui figure au paragraphe 12 du 

docume~t T/L.1075. Je lirai donc en anglais le texte de l'amendement tel qu1 i1 

a été tédigé en russe. 

(Il est donné lecture de ce texte en an~lais) 

M. HcCARTHY (Austral.ie) (interprétation de l'anglais) : .Je dirai une 

fois encore que lë Conseil de tutelle n'examine que la situation dans les 

territoires sous tutelle et le Papua n'en est pas un. 
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Le PRESIDENT (interprGtation de l'°an6lais)' Je mets aux voix le pa_r~­

graphe 12 du doc~~ent T/L.1075, avec les modifications verbales proposées par le 

représent ant de l ' Union soviétique ~ 

Par 5 voix contre 2 , avec une abstention, l ' amendement qui figm~e au para- · 

gra-phe 12 es·t re,j eté . 

Le PREBIDENT (interprétation de 1 ranglais) 

paragraphe 15 tel qu1 il figure au document T/1. 1074 . 

Je mets aux voix le 

Par 7 voix , sans opposition ni abstentions , le paragraphe 15 est adoptO . 

Le PRESIDENT (interprGtation de l ' anglais) Nous passons au dernier 

paragraphe du doci..unent T/L.1074 à propos duquel il y a un amendement · qui constitue 

le paragraphe 13 du docuuent T/L.1075 et gui consiste à remplacer le paragraphe 16 
dn document T/L.1074 par un ·texte tout à fait nouveau. s r_il n'y a pas 

d1 observations 1 j e mettrai aux voix l ' amendement qui figure au paragraphe l3 du 

document T/L. 1075 . 

Par 5 voix contre une , avec 2 abstentions , l ' amendement est re.1 eté. 

Le PR.l!.:SIDENT ( interprétation ·de·-·.1 •-anglais) : Je inets aux voix le 

paragrnpàe J.6 du do~ument -.-T/L.1074 qui ëonstit~e la section VI de ce document •. . . . ~ . . . 

FiY..ation d 1 un délai . définitif .. e-t çl. ' ;(;..<tapep -:Lntt=?nné4ia1..re~ pour 1 1 ac~~;3sion à ... · .. .. . ., •· ""~ • .. . • • .. . .. - . .. . ... . . ., ·- . ' ..,. .. . .. . ... • . . - ·. .,. 

11.at,rl:;onomie et .à l'indépendance . . . . ·. . ' . .. . . ,. . 0 • • ~ • M • 0 : 

·Pii:i· 5 ·: ·voix c·on.t:re· zéro., · avec· -2 abstentions, ce paragraphe est adopté. 

Côn~ei::t.: _çte .. pa.s;;~_r\ _ro,~.fntenant au paragraphe 4, page 1 , du document T/L. 1074 

où il est recommandé au C.onseil· ,de .t ,utel:J..e id.' .adopter _dans s~. _version .revisée· 

le doc.ument ~~ trii:~~il re~tif à l~---s -it~~tio~ d~~s 1~ Terr~ ~~ir/ sou~ t~~elle 
. : . • :_ · :· ,' ... ,, . : : . . 

de la Uouvelle-Guinée comme base du chapitre qu' il consacrera à la situation dans , 

ce t~irit-oire da~s: sori pr~~h~i~···-rapp~~ -à'· :11·A'ssemb:té~' -'g•érié'ràie) ·S' îl. n''y a 'pas 

d' observat ions;- : je·:coniidérerai-'.cè -:pa:ragrciph~ _:co:mrne ·ado'pté • 
~ . ' . .. ·: ··· 

• Le ·_pa~ap;ra-phe ' est .. adopt6 . 
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. ·, • • - .. 11 •. ·FOTINE (Union des Répub:\.iqùes socialistes sovi _étiques) . ( interprétation 

du rus·s,~L.:.\J~ ·m~eXG·\l;~-,..~~is .·j·~ :peris.Èii~ .qû~~·- conformément .à la ·procédure établie , 

~e J>~~~;a:ph~ ~e~~-(~i-~ -a~ voix.:· .·'i,~--d.él6git16.ù -d~ l .' Un:tori soviétig_ue n'à p~s .. : • 
• d I obj ect'i~~s • à ·1 , éga;d d.e ce pa;9g:raplie, ~ais ~~è • souhai ter~i t que le compte rendu 

. •• • . . • " . • • . , · l . ; , • • <'• , • • . . • • , : . . • . ~: . • •. 

de cette : séance rêflet·e . notre :posi'.tfon qui polh'raît ~tre diffêrente · de · celle 

d I autres membres du Conseil. • • •• 

. .. . . Le. PRESIDÈNT ( i~terprét~Üon· è!.e 1 1 ~ngla1s) :· S1 la délégation de 1' Union 

soviétiqué le désire , j ~- mettrai a·ÙX voix le :~a;agraphe .4 • 

• .': pà'r 7 vOix' contre zéro; . avec ~6e' 'abst'ent:l:on . le· pnragra:phe 4 est··adopté . ' 

·• • Mlie BROOKS (Libéria) (i.nterprétation cle l'anglais) : J'é ne voudrais 

• pas reta:i;der ·les travaux du Conseil, mais je me permettrai de faire une observation 

• ·au saj et de 1 1 amendement des Etats-Unis consistànt à dire "contj_nuer à encourager". 

• Il y & l _ieu de souligner qu' il y a, en Nouv:elle -Guinée, un organe nouvellement 

créé mais que, ·jusqu' à. p.résent/ .~l n'y a . pas ~u participation des habitants • 

autochtones • . te Conseil de tutelle avait demandé que de_s habitants ·autochtones 

. soient nommés au Conseil ·aç..111inistrâtit' et ::cinq p~rsolJ.Il~~ • ont déjà été _dési~~ées; 

m~is, jus(lu'à p~ésent, le Conseil de tut~lle ne -peut pas dire qu1 il y _a -eu .. ; 

"participation effective11
• • _Le'èënseil .sera mieux en mesure de le dire à sa . . . 

. prochaine sess~on. . Pour sa part, la. délégation du Libé:.t"ia considère q~e le texte 

origin?l était c·orrect . 
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M. :i?O'IINE (Union des Ré:publiques socialistes sovi~tiques) ·(lnterpré'.'" 

tation :..u russe) : J' a.vcue que j 1 ai pu· con:mettre une erreur nia.i.!3 ·si la ruémoire ne me 

fait :pa.s défaut, je crois que la pratique r.aoituelle du Conseil de tutelle serait de 

n:ettre aux voix le p?.regraphe 5 du ~(·a1)port du ·Comité cle rédaction, afin que les 

membres ë!.u Conseil r,uis sent exprimer leur a ttj_ tude ~- 1 1 égara. du rapr,ort· ds.ns sori 

ensecible. Je vcus pri~ donc, Monsieur le. Président, de b:en vouloir me dire 

ce qu'il en est. 

Le PREG:7-)ENT (interDrèta.tion Qe l 1angl~is) : Nous allons voter sur l~ 

µragraphe 5 du dccume~t T/L,1074 q~i se l i t ainsi: 

"Le Com:i. t .é recommande également au Conseil de tutell e d ' ad.opter . ' . 
les .conc~uslons et reconr.:-and.3.t~ons é~oncées dans l ' annexe ci-après èt de les 

insérer è. le. suite de chacune des sections ou subdivisions pertinentes de 

ce cliapi~r-e. 11 

Par 7 voix contre O, avec une abstenti.ou, le pa.ragraphe 5 est adopté. 

M. McCAI-ŒHY_ (Aust:ralie) (interprétation de l'anglais) : J'ai demandé 

la ~role en :partie pour expliq_ucr mon vote et en partie pour demander _g_ue, àans le 

coopte rendu, mention soit faite d'une ré.:erve que je veux exp1•imer. 

En premier lieu, en ce qui conc·erne le pa.ragrapbe 6 pour lequel ma 

délégation a voté, je voudrais que l'on prenne · note que j'ai formulé une réserve 

relative à la dernière phraoe ~ui a été le sujet de la qiGcussion qui a eu 

lieu entre la re~r~sentante du Libéria et moi-m~me, r~se~ve .qui, je dois le faire 

ren:a.rquer, est due aux aspects de la politique gouvernementale mis en cause. 

Je voudrais aussi expliquer mon abstention à l'égard du projet de résolution 

soumis au Conseil. Cette attitude résulte du fait que ma délégation est 

µrfaitement au courant des immenses efforts que fait mon go~vernement dans ce 

domaine . Cette abstention n'exprime pas le sentiment selon le~uel œa délégation 

i:ensera.it que l'ac(;roissement du ncnbre des étudiants rec~va.nt une :f'prmation 

uni•,ersitaire n 1est .:i;:a.s U,."le question iJ::l.:portante quant au..'<: progrès constants du 

dévelop~e-~ent poli~i~ue, administratif et économ1que du p~ys. 

Le PRE3ID3NT (i~ter:prétation de l.'anglais) : Ces rtiserves et ces obser­

vations figureront donc au coopte rendu des travaux du Conseil de ~~telle. 
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M." FOTI~- -(~D'.!-O~ .~es· R~p~~ii_~~;~ \~~;t~iis-~s soviétiques) · ( i n~er- . 

·p_réte~ion_·d~ russ_e) Il ës·t tar d et j .e :~~:è ,~~1d-~i~ _pa.s r~teni,r le~ membres 

, du CŒ"se:Ü, mais la . délc:fsa-tion soyiJtique! est obligée de p1·é:sen,ter _y_uelq_u~s 
~ •. ·. . . ~. . . 

.-

brëfs c·o~e:1taire::; •. s•~r ce ·qui. s I est rassé ce .rea ti;::1··.au cours de notre séance 
Conseil de ·t~t~llé . • • • • •• • • • •• - • • ••• • ••• •• , 

du 

IV':.e. d~L1ga.t:i.on estme que :!:e re:'us de la Hiajori té des membres du Conseil 

f.1B.jorité qui- est bien connl4e - d'a9puyer une série d'u:œe~1dements de l'Union . . ,. .. 
soviétiqué ·au ;aJ;:?Ort C:.'.l ·Comité de :.r1dâ.é'.:;iori, et , en par'~i c'..llicr ie ~efus :i;:a_r la 

. . 
• ma. jo:::-i té des meriio~~s dt•. Conse:.2. de tu.telle· .. •e.e donner son appui au premier .J:,'Oint 

· des a~~ndem~nts a.·~ ·1 1 ~•ni:,n ~~\·: .é'.Ü.c;:i.':!,- .:ce · refue·, d:is.:. je, est à nos .yea.x une 

• riou~elle . tr.;:J.~lifè:::rt:1.t.ion (Ïe l'a·~ t ·i t;,!:'"..;;- . des •p,.i.:.so!:,nces aà.rl:i.riist:rant~s à l I é gard de 

.la D~clara. ticin st1r l ; oc"~xoi éÙ: ·11 :;.:rxlii;:enè.~.n<..e e.ux r,a..ys et aux i;:euples ?oloniaux; 

et donc à 1' égard clu droit à 1 1 autod0termiria. t :.on des habitants du Terri toire sous 

· tutelle . · 

Nous . nôto,is ù~nc .,que 1 1 abstent:ton <le plus::.eurs des membres du Consei~ d~ 

tutell.e au ilo:nent du vote en Assenfül~e sur cette Déclara tien, le .14 décembre i960, . 
n I était !)as à l' époq~e ·.une faute· ~ue ces dé~-~gs;~~ons aimera i~nt .maintenant ré:pa_rer . 

I l s ' e::::t e.gi 'd 'u..11 ',gest~ d.élj,.bé~é et nous constatons que ,l e vote d 1 auj.ourd'hui sur 

les amen;i~r._1~~ts propo~és monti:e . c;_ue 1 1 a tti tt,è.e des Pt1issances a~;inistrantes 

à i 1 é&3-rd de ce _, è.oc\'l?).ent -~apite.1: ne s 1 est ~as modifiée ::::.algr4 toutes leurs dé~J,a- . 

rations;. -- :. . . , 

De plus, . le. :t;ei":1s du Conse_il, ou plutôt de la n:a.jori té d.eG membres du 8cnseil, 

d I ap~uyei:::.a 1 autr es . ar:,(;:nè.ements. p::ifaentés ?-l,r la ë.élé~1~tion de 1 1 Union 

s oviétique, • not~-~.1ent l~s a.:,ne-nd.ement-s qui ne font . qu' ex,I;rin,er la réalité telle 

qu1 elle exi::;te .. s t:.!' r,:!.ace - et. j~ :pznse-nota~ent à celui qui, _s 1 i l avait été 

adopté, aurait. _';)):p·.;B6 le fc.i t qu'aucun des fo:::t':ls vrdme_nt . importants de 

l'Admi nistra~ion 6.:.:. ~.\;~·ritoire· n 1-est occui:~ i:e,r un représ~nta:n.t des l:abitant s 

• aÙ.tocl~tones - ce. r<::.··-1s ,: dis-je, c!,' a;p:puyer ce_t z..me11demen.~ et d' a'J.tr':ls aussi, 

. ce refus d'exrr)ue:c }.,, r -falité tell~ qu1 elle _exlste. d::i.ps le Torritoir.e sou;3 tutelle, 
' ' • - ' ., .. ' . . ' . . . . . . . . . . -~ ' . 

~moigne. du cléslr _ô.e lo._ majori~ du Conseil d ' induire en erreur l 1Asse:mblée générale 

·en ce qui co:1cerne la situa:,dion. exista'~t ~n-s le Te~ritoïre ·en .-question . · 
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M. Fotine (URSS) 

Pour co~clure; je dois ajouter que la dél6gation de 1 1Union ·soviétiqu~ 

ne se fait pas d'illusions sur ce quLest possible et sur ce qui• ne l'est i:as, · 

sur ce que l'on :peut obtenir ou non dans un organe des Nations Unies. Notre 

~rticiµtion au Conseil de tutelle - et c'est là l'essèntiél - est la manifes~ 

tation de notre désir de défendre au ·ma.ximum les intér~ts -de la. · population 

autochtone. 

M • • NOIIB!SH (Nôuvelle-ZélS:nde) • ( interp;éta tion de 1 ;-:anglais) : Pour 

commenter bri~vement la première r,a;tie de la déclaration que "vient de fair~ 

le représentant de l 1 Un1.on soviéti~ue, je voudrais rappeler que le document principal 

que le Conseil a étu.di~ ce matin est le rapport· du Comité à.e . rédaction (T/L.1074) 
que le Conseil a lui-même créé. Ce Comité a été composé de _représentants' 

appartenant à -la fois'à des Puissances administrantes membres du Conseil et à 
des J;lllissancés membres -mais non · administra:ntés . De l'avis :de ·ma déiégation, ce ComiM 

a réalisé un excellent travail et ·a présenté un rapport équilibré et digne 

d'éloges. Je _voudrais, au nom de ni.a d1légation, remercier le Comi~é de_ rédaction 

pour la tâche qu'il a accomplie • . Je . suis_ sûr que l'on ne S?urait passer sous 

silence le fait témoignant que la,.façon dont_ l~ rapport a été reçu ce matin, 

constitue en elle-rn~me un compliment pour le t~ayail .ré~li~é. 
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M. ··FO!'mE: (Urii'ôn a.ès RépubÜqu'e;~ sociaJïstès' s6vi6tique·s) (interpréta.tien 

• ·. du :rus se ) : : Afin · à.\ éviter ·tout · l:nà.lent'èÙdu·' ëli . cè · 'qui' :·èoncernè le travail du Comité 

.• de -rédactioti•-sur la Nouvelle..OW.née . et· mal'gré·'notrè atti-tude généralement négative 

à 'l'égard dès -comités ·de· rédaction·_à.ü Conseil' de tutelle; ·-1.a délégation soviétique 

désire attirer I'attentibn des'' m~inbi'e·s aù-Consèi-l ·de· tùtelie qui 1.tont peut-être 

oublié sur le fait que la délégation soviétique a appuyé une série de reco!Ll'oan-
. . . 

dations. conteµ.ues dans le . rapport, du .. Contj..t~. de· rédaction,et qu?e·ll.e ne doute . 
. • . . • . • • t • • • ·- · • • • • ~ - .. • • , • ) ' ' • '. 

•. , nullement q~e le Comité de. rédaction. a . :fait un travail s.ub_stantiel avant de . 
•• • · pr~:.w~ter. $0~-. r~p~ort aù Con~e~l~ • .. •• ~-. ,:· .: • .. • 

.... :, · . . . •'•· :--. .. • • . . . . · . . ,• ' -· .. . , .• , • . .. 

• • ::·_.: • ~B~ ( LibériaJ ... (interpré_tètidn de J.' anglais) Je voudrais, par 

• • i 1 intermédia:Lre·du·Présidêht; ·attirer:·-1\ittëntiori-'du Secrétariat sur les changements· 

intervenus-·hier · dans i.e ·rapport·. : Bien ·,·entendu, .. nous avons le projet ·de rapport 

_tèl-qu'til était rédigé à l'originè:, et nou's avons le· rapport· lui-même, mais je ... 

• tiens pour acquis que des :mcdii'iëat -1-orts y.:.·séi'ônt·· âpportées. 

·>; .',. Î:ë. ~RESlD~NT (:i.nterprët~tiori ci~ i 1 àn~l~is) : Les modif:i.cation; ·sur 

lesquelles • on .Sr e~t mis d I accord hi~t ~~t été i~~orporée; • aü ràppo;t~ 

Les meinb;~s. ·d~ Comité. -~~sir~rit·.::.ii~ venir à bout' de . notre ordre d~ jour 

d 1 aujourd1hui en examin~t·· le- ~r6je·t ·a.ë ~ésoiuti~n ~ànte~u· dans le à.oc~ènt 

T/L.107?? 

: : Mlle BROOKS (Libéria) (interprétation de 1 1anglais) : Je ne sais pas 

combien de temps il nous faudra pour terminer l'examen de ce projet de résolution, 

et si cela ne nous prendra que quelques minutes; mais certains d'entre nous ont 

des rendez.:..vous. 

Le PRESIDENT (interprétation de l'anglais) : Puis-je demander si 

·certaines délégations ont des observations à faire sur le projet de résolution 

_dont nous sommes saisis? 

Mlle BROOKS (Libéria) . (interprétation de l'anglais) : En ce qui concerne 

le quatrième paragraphe du préambule, je suggérerai un petit amenden:ent grâce 

auquel le .paragraphe se lirait: 

"Notant avec regret que l'Autorité administrante n'a pas pris jusqutici 

les mesures 11
; puis nous remplacerions le mot "nécessaires II par le mot 

"suf'fis·antes". 
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Mlle Brooks (Libéria) 

Je voudrais · demander au-représentant de l'Union· sov_iétique s 1 il ~ccepte • 

cette ~etite :mcdification, 

Ensuite, dans le paragraphe 2 du dispo3itif du projet de résolution je 

voudrais que le membre de phrase ;disant "ie plus tôt possible11 soit remplacé 

par "aussi promptement que possible", et que le reste du paragraphe · soit supprimé. • 

Je voudrais aussi demander la suppress:!.on des mots nPapua et11
• Nous .parlons 

stricter:ieiit du Territoire sous tutelle de la. · Nouvelle-Gu.inée .. • • Le: ·paragre.phè se 

lirait alors ainsi : 

• rrio.vite 1tAutorité a.dministrante à appliquer les dispositions de _le. 

résolution 1514 (1.'V) de 1 1Assemblée e;énéralè en llouvelle-Guinée aussi 

prcmptement que possible, 11 

M. ForINE (Union des Républiques socialiote~ -sèviétiques) (int.erpré.tation 

du russe) : Puis-je demander par l t intermédiaire du Président si la représentante ' • 

du Libéria propose formellement ces a'Uendernents ou s'il s 1 agit simplem~nt de 

suggestions? 

l..U~BROOKS (Libéria) (interprétation de 1 1anglais): J'ai demandé au 

représentant de l'Union soviétique 5lil accepterait ces amendements . S ' il s'y 
A . • •· . • 

refuse, peut~etre devrai-j e alors les pro~oser de façon formelle . . 

M. FOI'INE (Union des Rèpubli9-ues sociali~tes soviétiques) (interprétation 

du russe) : Je remercie la représentante du Libér~a de _sa précision. Au nom de la 

délégation SQViétique, je tiens à dire que nous préférons que le texte _de notre 

projet de résolution demeure inchangé, 

Mlle B~ (Libéria) (interprétation de 1tanglais) : Dans ces conditions, 

je propose formellement les amendements que je viens de suggérer :au projet de 

résolut ion. 

Le PRESIDENT (interprétation de l 1englais) : La représentante du Libéria 

a proposé des ar:iend.ements au ·quatrième paragraphé aù préambule et au paragraphe 2 

du dispositif. Y a - t-11 une délégation qui désire présenter des observations sur 
le projet de résolution? 
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M~ • MéCA.rl.T.Ht ·(Aûitra:îié) • (interprétàtïoir de 1·1 anglais) • : Je voudrais -f'aire 

-•• • certaines observations sur le projet de résolution, qu1 il so.i:t a.cendé ou non. 

J?ans le_ pass'é; le Conseil a :e'u pour', habitude -de ·-faire ·ce qu'il· vient dè f'àire, 

c 1 es-t.:..à-d.ire d 1~d.opter une série a.e· cohtÙ.usions ·et de :recommandations à' ·soumettre- -

à 11Autorité ·administrante.- •. C'est: 'là. une procédure ·que mon gouvernement, en tant ' 

~u1Au.torité àdministhinte,'ti ·eu de-b.onnes ràisons' dc··resp'ecter-. , Comme je l. 1 ai -·:fait-·: 

·rem.arquér· 1 1 àhriéë .dèrnière -à l'Assem'blée générale·; , 1.1 identité de pensée et d 1e:ffcrt 

• ,_:--e~tre l~ Conseii de tutelle et 11 Autori ~é administrante a été, en vérité, très· .• 

re~_arquable~ ' ·Ma d~l-êga/tiori regretterait,·.v1veme11t que le ,conseil estime nécèssaire, 

• à cette étape,:: de èhanger cette' procédure·, et d I adopter une résolution - pour 

que·lg_ue raison que ce soit - au lieu d'adopter les conclusions et les recom­

manç..a.t:Lo_ns_ suivant. ~e, P:t:_océdw:'.e .qui ~, .j_e peux le dire, donn~ de si remarquables 

·_résultats_ .au . Conse_il :de .tutelle _ depuis sa création. · . . ' . .. ' . ,• • ' . . . ' • . .. • .. 
·En_ éut:i;-_e, ~n qe . q'l:1-i concern~. le pro_~e"!ï cl~ z:ésoluticin . qui nou,s est spumis, ma-.. 

délégation estime non seulement qu1il n'est pas nécessaire mais encore qu1il est . 

en partie incorr~ct .. 
. .: •. , ' • ' • : • : ,., ~ ', 

_ .. M. FC/rINE -:(Union des Républi,ques sociali~tes _ soyiétiques) (i~t~;t:'P~étation .. 
, , . . . . . . . . . -. . . . . • ' . . , . 

. " du russe) . : Je _ voufu'a:i,s fair_e •, seulement deux. ob_servations~ 

-- Tout _d 1a.bord., le Cons~il de tutelle, par le passé, a toujours 
i • , ,' • . r •,'• . : • • : ... : •. • • ·••: • • ' •• '• . :· •. : : ' ' ; ~ • . t ; . • • 

habitude nori seUlement d'élaborer des· recommandations semblables à 

eu pour 

ëeil.es ·qui 

nous.·son; ~~ésentéès auj~urè.1h~i, ma:i.s •• il y~- éu eutrè chose. Je voudrais 

- rappele; ··a1./~eprésent~t de ··1 1.0.ustralie 1tp;~J
0

et ;dé rés~-lutio~ qui fut présenté" 

par la délégatiou soviétique, l'année dernière, sur i~-qûestion de · 1~ fournit~e -• 

gratUitê-;d:lëàu pàtabl~ é.ux•habitanto-de -Nauru, projet :de --résolutiori qui fut.- · 

- •. adopté par: ·le Conseil. • ' 

__ Sile représentant 4e l'Australie examine le règlement intérieur du Conseiî de 

tute~l~:, . i;L ~rouvera .plqsieur~ ,dispo~itions qui justifient ... la pr~sentetion _de ce 
. .. ., . .. 

·• projet "e .résolution, par exemple l'article 58 du t:èglement .intérieqr.. . . 
~· • .· • • . • ,• . ' • • . •• ' • • ' • . • • • < . • . . . • . 

Quant. a~.:,m9t1;s pour _ le:3q.uE::l:,~ ,la -. d~~ég&~ion sov,ié~iqu~ .. a présenté ce . projet . 

de résolution, ils ont été e:-.-pliqués au début de cette séance ps.r le représentant 

• de 1 1Union soviétique et la délégation soviétique estime inutile de répéter ces 

explications. 
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. . 
-M~ HORRISH (Nouvelle-Zéle.nde) (int~rprétat!on de l'anglais) : .Ma délé-

gation estime que le Conseil à.e: tutelle ·se ·trouvera dans une sit_ua.tiion très 

difficile si n:ous n I examinons · pas èt si nous n 1 ~sseyons pas d I ad.opter un projet 

de r ésolution dans les te~es eénéraux de celui qu·i nous est proposé e t q1:li englobe 

à la fois les domaines de ·1a. politique, de 1.1 enseignement et du progrès économique et 

social du Territoire sous tutelle de la !l!ouve lle ~uinée, puisq_ue ces domaines sont 
• • 1 • 

préciséreent ceu..~ visés dans les conc:usions et les recommandation d~taillées que 

le Conseil vient d ' adopter ·par des ·votes · sur chaque paragraphe qui ont été a~quis . ~ 

soit à. Puoonimité, soit, à tout le moins., è. ln œjorité; Je n' ai pas examiné tous 

les poi nts , druls le pr ojet de r ésol ution, où le contexte, tel qu'il se présente~ 

nous maintenant, serait en conflit_ avec les conclusions et les recommandations 

adoptées par le Conseil, mais , à titre d'exemple, j 1en signalerai très rapidement 

deux. 
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H. Norrfah (Nouvelle- Zélande) 
.. 

•' . . . .. 
Au dernier paragrapp,e çl.u préambu;I.~, .. par .exemple ,. iL est: !:l1.+georé . qne. le·.Conseir· 

. .. ' ; ' . ·. . . - . . •. -. ~. . .. ' .· .. . . : . . • . • 
de tu-';elle. note que "l.' A1;ttori té . adr"1ir:ti,s;t:?:an.te .détient encore tous l es i:iouvoirs • • •·. •. 

- . . • • • • . • ! • • ' • ' .. •• ' • • • • ' ' ' . • • 

législatifs et exécutifs dans le territoir~'' • .Ce point faisait l'objet d'un . • .. • 

amendcmé1it ,· a~,. co~cl~Jon~ è.u • r~P:i?.Orl. que . no~s. v~nons d'étudier . et cet • amcnd ème:i.t :. • 
. '. .. . ~. . . . . . . . . ~ . . .· : -.. ' - .• •.• . • • . • • 

• n ' a J?l:':s été adOJ:')té. , . . 

C~nf or~ment au. tr;i~ième :paregrapJ:ie qu dispositif è.c c(;! projet · de · résolution; . ; . . ;.-. . . : ~ ' .: . . • . , .... · .. · • . •. -. : ' 

Cons~il deyrai~ ~e~~d~r à. , 1.'Autorité :~dministrente d'abroger certaines 
' _, . 

• dispos{ tians . des ordo~~ces él~ctoralt;?s • . Or, q' après les conclt!sions qué le 

Consei i vi~nt . cl tad~pt:r, '1~ ·co~s~:i.'.L . ;eco~tmd~ à l ' Autorité • administrante . d I abi•oger .. 

ces dis:p~s.i-É°io~'., après ·~~en ~v.~~ l'As s~mb{é~ gé~érale. ;· • , . 
• . •.. . .S • ·. . • ,' . • -_ ~ • ,_ •. ·: . .-: . ~: - - - • -· •• : • • • • • 

• Ce sont là deu..'C exemples de la différence imoortante qui .. s épare le · texte 
~·- r : · ... :. ~ ,, • ' • - -

du projet ·de résolution qui nous est présenté du texte des conclusio:1s que le 

Conseil vient ë:..' adopter soit à l'unanimité, soit à une majorité écr asante· des voix . 

. Il y a d ' autres différences et elles seront évidentes aux yeux de deux membres de 

·ce Conseil. 

Il me semble que, si nous adoptions un projet de résolution couvrant un aussi 
.:j 
,. vaste ter:-ain, nous ne ferions qu' aà.opter, sous la fortr..e cl' une résolution, des 

conclusions et •recommandations que nous avons passé cette matinée à ad.opter sous une 

autre forme . Je ne pense pas qu'il soit possible de nous mettre d'accord sur un 

projet de résolution quelconque qui, dans ce domaine, différerait de ce que nous 
, ) 

••. avons ad.opté ce matin. C'est une tentative qui nous prendrait beaucoup de temps, 

beaucoup d'efforts et qui ne :ir.e semble pas digne de cet eff ort, ét ant donné que nous 

venons d ' adopter un t _exte qui correspond à ce que le Conseil de tutelle désire. 

Le .PRESIDENT (interprétation de l ' anglais) Je crois comprendre que le 

'"Conseil désire :passer maintenant au vote sur le projet de résolution qui figure au 

document T/L.1076. 
• . Je· mets d I abord aux voix 1' amendement nu quatrième paragraphe du préambule, qui 

consiste à supprimer le mot "nécessaires" et à le .rerrrplacer par le mot "su:f.fisantes" . 

Par une voix contre zéro, avec 6 abstent;ons , cet air:endement est adopté . 

• f 
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Le PF.ESIDENT (interprétation d.e ltanglais) .7e veis mett:te aux voix 

l'anenf.ement au paragraphe 2 d~ dispositif du projet de ~ésolut1on qui ~onsiste · 

à su:pp:dmer les n:ots 11 eu Payua et"., à la deu.,'Cième ligne, à remplat:!er 1 1 expression 

"le :plus tat possible" par le mot "rapideme:it", à :mett:r:e u;.1 poir.t après le mot 

re:p::.dement et à sup:pr:;.mer la fin de la phrase. 

du russe) 

M • .FOTUTE ( Union cles Républiques socialistGs soviétiques) ( interprétati.on 

Je demande _llFl vote par divi~ion SLXr cet a'llendement . 

Le PRESIJ2!!'.{ (interprétation de l'anclais) 
proposition de supprir:ie!' les mots "au Pa:;:,ua et". 

Je nets aux voix la 

P 6 t l ' ' t ~ .L ·,. nr • voix contre 1, avec 1 a0sten ion1 run0nc..eme~1t es a«.on.:e. 

Le PRESIDEN'i' ( interprétation de l' ane;lais} Je mets aux voix 
l'anend.ement consista.'1t à remplacer 1 1 eXJ_)ression 11le plus tôt possible.'.' par 

mot "ra.piclement 11
• 

. \ 

Par l voix contre zéro, avec 6 abstentions, ce-t amend.ement erit ad.opté. 

Le PRESlDENT ( interprétation de 1 1 a."lglais) Je mets aux voiz la 

suppression la fin du paragraphe 12 ainsi conque : 11et en tout cas avant le 

vingtième anniversaire de l'Organisation des Nations Un:::.es 11 • 

Par 11 voix contre 1, avec 3 abstentions., cet amendement est adopté , 

Le PRESIDENT ( interprétation de 1 1 a.'lglais) Je nets aux voix le 
projet de résolution T/L.1Q76 tel qu'il vient d'gtre amendé, 

l.e 

Par 5 voix contre 2, a.vec 1 absten-!;j_on, l e -p:ro,jet de résolution T/L.1076, 

est re,ieté . 

M. FOTINE (Union des Républiques socialistes soviétiques) ( interprétation 

du russe) : L'article 64 du P.sBlement intérieur du Conseil de tutelle prévoit que 

"Si un membre en fait la der.:ande, un exposé de l ' opinion de la minoritë 

peut i?tre joint à un rapport ou à une recommandation d.u Conseil de tutelle." 

Au nom de la dé16gation soviétique , je demanderai que, co;formément à cet 

article 64, le texte du pro,jet de résolution T/L. ~076 présenté par l'Union 

soViétiq_ue et qui vient d'être rejeté par la majorité du Conseil de tutelle, soit 

inséré dans l e rapport du Conseil en qualité d'opinion de la minorit~ . . Je demande 



T/PV.1239" 
- .83 - , 

M. Fotine (~) 

. que ce te~;t~ soi_t .joi:1.t nu rà.p:r:;ort, -a.près: J,.es. reco:m:nar~dattons du q~nseiJ. de .. • ._ 

• tutelle l"'.el.a:tives •a.u d6ve~op1)er.ient poJ.it_iqu~ du :Terri toi:re sous t ntelle à.e la 

--~ISE. CF'rance) . : Je voudrais explique!' très brièv~mcnt le vote que 

ma· délégation vient d'émettre et qui cor1·esr,oncf à notre conception c;éné rale en • • • 

matière. de décolonisa~ion. · • . . 

• •. Si la. .France appro.llve.,i~ riri:ic:i,pe .è.e _ l ' éc!lP..:ncipo.:tion des territoire;s encore-
.· . • ,. ' 

·, L • 

dépendants_ - et personne ne ·pou;cra nie_r qu' e;I.le en ait fa.H la_ preuye dans le 

.passé - il n6us para:tt ~<&a.rn:io.ins né ce~s~re ~~ r~~pe~te·; :_ à~s délais indis.p~nsable$ à 

la mise -en ple.ce· des structures. c<?nstitutionnelles et admi::listra;tives app:.~opriées 

qui sont ·la. conditio~· es~entielle à ·la. sur--1:i.e des. fut~rs · Ëtà-ts ~ ï:ous consid.é:c-ons • 

• également ·g_ue cette nécessité s ' impose' 'd 1 a!:lta.:,_t pl!ls io:i.·sqù' i l s I cgit de . tcrr:::.toi:res 

pauvras et'· a 1·unè str:.icture physique dl:favo:ra.ble, collillle ·c I est ' le cas d.e ia Hou~elle-· 

Guinée que nous ~enons d ' étudier. 

Le PRESIDENT ( iritèi·prÈ;tati_on· de· l ' a~glais) Le rapport du Conseil 

. _de tu.telle à 1! Assemblée t:;énérale a été établi suivant la procédu:r~ régulière:: 

• il ·comprènd Line section où sont· êiéc:rites les conditions prévalant à.ans le t ·er:ritoire-~ 

. section divisée ,par S\.l.jet; . en annexe à . chè~une des sections dü. rapport du ·conseïl, 

ont. été reproduites lês reconm1ahdations .et conclusions clu. __ Conseil sur chaqu~ p,oiht 

parti~ulier . . Cette section est.suivie d 1 un récumu des opiniçns des membres du 

Conseil et ce résumé représente le mo;yen de: reproduire le point_ de vue minoritaire • 

. Je ' su.;ppos.e, :que cet cxpo6é des v~es de la minorité:, demandé par .l'Union 
. . ' ·~ . . .. . . . • . . . ; . ,. . . . . ' ·~ 

_soviétique, peut se trouver dans cette partie du rapport de Conseil de tutell~, 
' • 

comme ce f'ut le eus au cours des années précédentes . 
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l!~TINE (Union des Républiques socialistes soviétiques) ( interprétation 

du rucse) Lorsque le·· Règlement •intérieur a été élaboré, . le Conseil ·de tutelle 

s'était inspiré de consid.érations très précises à ·propos de c!1acun des ar·!;icles; · 

il avait à cet égard des opinions très nettes et il est indiscutri:ble que ceci 

s'applique à l'article 64. 

Au cours de f::on existence, le Conseil de tutelle a adopté une série 

d 'amendements à · son Règlement intérieur; mais il· n.1 a jamais adopt6 un OlllÉmdement 

modifiant la f'orme ou le f'ond de l'article 64- de son Règlement. La tre.dition dont 

s I était· inspir6 le • Co!!s·eil de tute_lle loi.~squ1 il é labore s~n rapport à 1 1 Assemblée 

générale ne figure pas dans le Rè~lement intérieur. C'est v.n~ tradition qui ·s'est 

établie par 1 1 accord des membres à.u Conseil· . . 'Il .. est natui:el que les membi·es du 

Conseil puis sent, · -à. tout· moment, exprimer le • voeu que -la forme sous laquelle • 1e· 

rapport est ~résenté .à l'Assemblée génJrale soit changée. 
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•Ains·i, ' le. ·-déJ.éga:t-ion· àe 1 1 tlnion soviétiqu.è·-èstime • q\l' elle a e!ltièrebent le 

droit, · e-h. ·tant que membre· êu Conseil, àe âemnnder, • comme l~ p~év~i t t·1 ar·Hcie 64 • 

du ·règleinènt intér-ieur, · qu'un doèUlllent exp6sant 11 opinion de la minorité ' - -à 

savoir le projet -de résolut'ion T/Lol076 scrùs · sa forme: initiale, présenté p'ar· la • 

déléca.tion de 1 1 Union soviétig_ue et rej~té par le Conseil de tutelle - ~•oit incÜus 

• dans la partie- .du rapport .où noU:s ·deraaiidons • qu'iÎ soit·placé, c1 est..:à-dirè '· 

_après .1e·s rè·coinmandations :'. èu 06n'seil de tütelle relatives au progrès poli'tique 

. du: territoire ·sous tutelle • • <. : 

1,ïe.intenant, on· dit • que i I opirlion aé : la . m:f.nori té est déjà exprimée dtms une 
. # • ,• 

. partie ·' ctU rapport~ Je dois :fai.~e obser;er~ . co;.raé' ·chacun le sait et comme le 
. ..... ' . ' 

Secrétariat le :sait, : g_ue, dans.cette pa~tie dû rap:;,:>6rt, on trouve non seulement 

- ; exprimée : l'opinion ùe la minorité , ·mais ·1es· opinions indi.;_,.iduelle~ de ·tous :l~s 

· membres du Conseil. De cette·manière, • si n6us suivons cette.·procédure, la 

minorité ne pourra exprimer son opinion sur tel ou tel point. 

Dans ces conditions, je demande à nouveau, conformément à l'article 64 du 

règlement intérieur, que l'on insère dans le rapport le projet de résolution qui 

• figure dans le document T/L.1076, sous sa forme non amendée, en to.nt qu' OJ.)inion 

'de la minorité, et je demande qu1 il soit inclus dans le. partie du rapport qui • 

contiendra les recommandations du Conseil sur le progrès politique du Territoire 

sous tutelle. 

1-i. NORRISH (Nouvelle-Zélande) ( interpréte,tion de 11 anglais) : Je ne suis 

pas absolument sûr de très bien comprendre ce que veut le. représentant de l'Union 

sovi~tique. Il me semble pourtant qu'il demande essentiellement deux choses : 

tout ·a'abord, que le texte du projet de résolution soit inséré dans le rapport du 

Conseil de tutelle; en second lieu, _qu'il soit placé dans la section du rapport 

qui a-trait au progrès politique. Il me semble qu'il serait normal que le 

rapport du Conseil reflète la discussion qui a eu lieu à propos du projet de 

résolution, et je suppose qu'en un certain point du rapport, il serait indiqué 

qu'un projet de résolution, dont le texte suivrait, avait été pré senté par l'Union 

soviétique~ qu1une discussion avait eu lieu à son sujet, que certains représentants 

avaient ~ait des commentaires, que des amendements avaient été soumis et adoptés, 
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qu'un vote avait eu lieu sur le projet aé· ·résolution ru:aenûé et· q_ue iedit projet . 

avait êté rejeté lors de sa mise aux voix. Il me semble que .ce sèrait la procédure . 

normele, et que ce texte devrait €°tre·· inclus dans la pe.rtie app:..~op:dée du rappor_t 

du Conseil. 

Ceci m1 am~ne à la question de l'endroit ·où devra se pl~cer cette section. 

Il ne conviendrait pas, à mon avis, de l'insérer dans le chapitre'du rapport relatif 

au progrès politique. Tout d' abord, c 1est en réalité une partie essentielle des 

débats du Conseil qui ne touche pas unique~ent le progrès politique ; deuxièmement, 

si je ne m1 abuse, il y a dans le projet de résolution lui-même 11!le di-=-position 

qui touche un sujet plus vaste que le progrès politique. Je v&·«x parl~r du 

paragraphe où 1 1 on invite le Secrétaire général à donner certeJ.n-=s instructions· 

au Directeur du Centre d'information des Nations Unies à Port M::r-2,3by. Si je ne · 

me trompe, et à supposer que le rapport .èonporte un compte rendu détaillé des 

discussions relatives à ce projet de résolution, · il me semble que· ce compte rendu 

devrait figurer ailleurs que dans la section qui a trait au progrès politique~ 

J ' espère que je suis dans le vrai également en supposant q_ue le compte ren<lu des· 

délibérations liées à ce projet de résolution contiendrait les vues exprimées 

de part et d'autre . 

H. FO~ (Union des Républiques socialistes soviétiques) (interprétation 

du russe) : De l'avis de la délégation soviétique, c 1est une ~uestion très 

importante qui est en jeu en l ' occu~rence : il s'agit des droits des membres du 
Conseil de tutelle . Ce que vient de dire le · représéntant de la Nouvelle~Zélande 

ne saurait en rien empêcher une dolégation de présenter au Conseil, conformé~ent 

au règle1:ient intérieur qui régit nos travaux, une des demandes qui sont visées 

à 1 1 article 64 de ce règlement. Ainsi , compte tenu de ce qu'a dit le reJ>résentant 

de l a Nouvelle-Zélande, je répète que son explication ne saurait en rien porter 

atteinte au droit d'un membre du Conseil de tutelle - la délégation de l'Union 

soviétique en l ' espèce - d1 agir conformément au ~èglement intérieur - l 1 article 64 
en 1 1 occurrence - et de présenter au Conseil la deme.~de que ma délégation a 

formulée . 
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, M~ KIANQ_, ( Chirn~) . ( ~rit7rp~ét ation de. _l' e.ngl~is) . : Pour facili t _er les . 

travaux du Conse_il, je sue;g~re g_ue· nous pre.~:..::r,::is deux décisions . L: une sur .le 

l)O~I).t · de s~voi·r ' si 1 1'e~osé·. de ·1; opinion de la minori_té doit être joint au 
. · . . . 

rap~ort, èt je croi s que , _ si l a demande ~n est faite , il conviendrait de ·11 y 

insér~r ~ ·L'autr e_ décision devra porter S.\U' la question de savoir .où , dans le 

ëorps du rappor~, devra se place;r cet e,q,osé , et je suis plein~ment . d ' accord avec 
..,,, : . • 

Je représenta.nt de la .Nouvelle- Zélande pour pen~er qu1 i~ _devrait figurer vers la . , . . . . . · . . ··.. . 
··:fi n · du cn2.pitre sur la Nouvelle-Guinée .plutôt .que dans le chapitre rehd:; if' au 

"· . . . • : .. ' . : ' . . .. : . • . ' ::· •• 

p_rogrè_s politique , pour la simp_le _ raisç,n ·_que le pro_jet de résol•.1tion ~ouvre 

de nombr eux stljets . Ceci étrmi;;, _ j'approuve entièrement la dér.:•.2."'.'ation C:u 
' .= 

représen~ant _dè la Nouvelle-:-Zélande. 

11 . . FO'I'IlŒ (Union .des Républi ques socialistes soviéti~,.:.-.'.;:;.) ( interpré:tatio.n 

. dU: r'usse) · : Je ·youdrais r evenir à la question soulevée par le représentant ae ·-la 

• Nouv:elle- Zéla.nde lor sg_tt1 il. .a.'-mentionné l e paragraphe 4 _du projet de résol ution 

de .11.Union sovi étique . Quarid on en lit ·1e texte., , il:est évident que 

ie ·paragraphe 4 est un paragraphe ; seconda.ire ; d1 exécution en quelque sorte . Il. 

·, propose-: en · ef'fet les méthodes grâce- au.--:quelles lès dispositions essentiel les ·du · 

projet de . résol ution, c 1 est-à-dire les paragraphes 1 , 2 et 3, pourront ··être • • 

J?O~t~s à l ' attention de 18-, pop~latio~ du _Terri toire sous tutelle de la 

Nouvelle- Guinée . Il s ' agit _en .somne des ~esures d ' exécut ion. J ' insiste donc 

sur ma p~emière proposition, · à sàvoir que l ' opi ~ion de la minorité doit être 
' ' ; .... . . . . . . . . ' . . . . 

exposée -apr ès le. chapi tre du rapport concer nant le pr ogrès politiq_ue .. .. · 
, , . . . • ' : . .. . 
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M. UORRI..fil! (Nouvelle-Zôlande) (interprétation de 1 1-anglais) - : J'espère 

que le représentant de l I Un:!..on soviétique comprend parfaitement que je ne tente 

aucunement de nier son èroit de voir s~s vues - •.'1J.es minoritaires - exprimées 

dans le procès-verbal résumé. Le point auq_,.,el je pense est celui de l'enè.ro:Lt 

où se placera le chapitre con-1.:;ena~t ces vues minoritaires . Il me semble que le 

rapport du Conseil devra contenir un passage exclusivement consacro aux discussions 

qui se sont déroulées ce matin à propos du projet de résolution. Je ne pense_pas 

qu'il convienne que cette partie du re,p:çort figu:i~e scus le chz..pi tre relatif au 

progrès :politique : tout d ' e.bord parce qu'il serait, je pense, inhabitu.el dans le 

rapport de quelque or;;anisme que c.:e soit, d 1 avoir} dans un chapitr~ J.im5ta, une­

mention d'un débat de procéa:ure qui s: est instauré dans un cont--:-::: b dif.f .. h;ent; dans 

le conte;:te de la diGcussion générale; en second · 1ieu, parcè c..u ' il me se::i.i,le, 

quelles que puissent être nos opinions sur le paragraphe 4 du J?l' (:_j t~ i; de résolution, 

que la rés0lution touche de manière incontestable à plus d'une partie des conclusions 

qui ont maintenant été adoptées . Sans aucun doute, la résolution a trait en grande 

partie au chapitre intitulé "Progrès politique". Il me semble, cependent, qu1 il 

est éealement indéniable qu'elle a trait - plus encore peut-~tre, mais certainen.ent 

pour une :part également importante - au · chepitre VI intitulé "Fixation d'un délai 

définitif et d'étapes intermédiaires pour l 'accession à l'autonomie et à l'indé­

pendance11
• 

C'est poui•quoi il l!le semble q_u' il ·serait préférable de donner un compte r endu .· · 

du débat qui s ' est instauré - et ~e,manière gfnérale,chaque fois qu'un exposé des 

vues de la minorité est demandé - dans une section distincte. C' est ainsi par 

exemple que dans la déclaration que j'ai faite à propos de la résolution, je n'ai 
) 

pas parlé seulement d'une question de progrès politique, mais encore d'une question 
) 

beaucoup plus vaste que celJ.e-là. Elle se rapportait sans doute au progrès politique} 

e·insi qu I à la fixation d I un délai et d I étapes ·pour l ' accession à l' autonooie ou 

i l'indépendance, mais beaucoup plus encore, elle posait le point de savoir si 

la r ésolution était ou non appropriée, compte tenu du fait que le Conseil avait 

adopté une déclaration complète de conclusions et recor.,mandations et, pour ma par t, -_ 

je n'estimais pas qu'un résu..~é de ces opinions trouverait la place qui lui convienne 

dans un chapitre intitulé "Progrès politique" .. 
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M. McéARTHY (Australie) '(fnterprétati~ri de i i ariglai~) Je voudrais 

... ·· simPl~rri-~nt dire: que je m' l:ts~·oc:i:e à. ~1·0:piniori g:ue vient, d' exr:,:riri11~r le représentan~ 

.: :· : de la Nouvêlle-Zélande. • 

Le . PRESID?HT ( inter;>rétation de 1 1 a.'t1.glais) : . On a pro:posé ù 'une · part .. . . 
qÙ' ùn _compte rendu des discussions sur _;Le . pro;jet de résolution de l'Union soviétique 

fig~e à la fin du chapitre concernunt .la Nouvelle-Guinée et, d'autre part, qu'il 

soit 
0

insér6 à.ans la partie d.u rapport relative à la _:l'fouvelle-Gu::.néc1 e.prè::i l~ 
. . 

·chapitre concernant le p~cgrès politique . Permettez-moi è.e sugr;érer de :...aisser . . 

• pour le_ moment . ce~te q_uestion en susp~n,s; . le Président, en colla~,oro.tio':'l. avec 

. lè • Secrétariat, . pré:2arerai t œ1 projet réswnant la discussion et J.··• .. réEoJ.n-'-:iori qui 
'. . . . ; .. . . . 

. a 'été ·prés~ntée, et la _ question ser,:>.it à nouveau sou.-nise e-.u von~e::.l scuz l'.l forme 

·d'un projet bien précis. 

• " M. J!'OTINE (Union des Républiques socialist·es soviétiques) (interprétation · 

•• du _ ru~se) : -. ~a ·seule obsei-va.tion sera la suivante ; nous voudrions vous demander) 

, • Monsieur le Président, de bien_ vouloir tenir com:pte de la demande è.e· la délégation • 

• soviétique, que le texte du_projet de résolution soit reproduit in exte~so et non 

s·ous uri.e ·_fopne résu.'1lée . .• Tel est le point dê vue de la délégation soviétique. 

Le PRESIDEHT { inter:prétâtion d~ ~ 1 a...'1glais) Cette question sera également 

· sou..~ise au Conseil lors~ue celui- ci se préoccupera à nouveau de l'ensemble du 

rapport . 

Je vou's propose de nous réunir ve·ndredi • 19 juin parce que, pour le 

moment, àucun autre ra:ppcrt des ·c·omi tés à.e rédaction n I a été distribué au Conseil.. 

Je· ne pùis. encore vous 'dire si riotre séance se tiendra vencù.·edi matin ou vendredi 

.a:près:.znidi. • Je demande aux membres du Conseil de bien vouloir consulter l e Jour.nal 

pour connaître l'heure e·xa.cte. 

La séance eBt levée à -13 h 55. 




